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SOMMAIRE 

Le présent rapport fait état des résultats de l’évaluation du Programme pour 
l’avancement du secteur canadien de l’agriculture et de l’agroalimentaire (PASCAA), 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. L’évaluation, qui s’est déroulée de juillet 2008 
à mars 2009, portait sur la période allant de 2004 à 2008. 
 

Données de base  
 
Le Programme pour l’avancement du secteur canadien de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire (PASCAA) a été mis sur pied en vue de remplacer le Fonds canadien 
d’adaptation et de développement rural (FCADR). Comme le précise la documentation 
de base de ce programme, le PASCAA a pour objet d’aider le secteur canadien de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire à s’adapter aux changements en profondeur qui le 
touchent.  
 
Le PASCAA est un programme d’une durée prévue de cinq ans et est doté de 
240 millions de dollars. Ses objectifs sont les suivants :  
 
• accroître la capacité du secteur agricole à s’adapter aux enjeux actuels et 

émergents; 
• permettre au secteur de saisir les débouchés qui s’offrent sur le marché; 
• mobiliser activement et constamment le secteur afin qu’il contribue à la définition 

des orientations stratégiques futures en matière d’agriculture et d’agroalimentaire; 
• intégrer des projets menés par le secteur et mis à l’essai dans le cadre du PASCAA 

à de futures initiatives lancées par l’administration fédérale, les administrations 
provinciales et territoriales ou le secteur. 

 
Pour pouvoir atteindre ces objectifs centraux, le PASCAA finance des projets se 
rattachant à trois piliers : 
 
Solutions de l’industrie aux enjeux en émergence – ce pilier vise à accroître la 
capacité du secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire à s’adapter aux enjeux 
actuels et émergents ainsi qu’à saisir les nouveaux débouchés qui s’offrent. 
 
Saisir les possibilités du marché en tirant parti des résultats de la recherche –  on 
souhaite appuyer des initiatives qui feront en sorte que les résultats des recherches 
menées par les administrations publiques, l’industrie et les établissements 
d’enseignement se traduisent par de nouveaux débouchés sur les marchés.  
 
Partager l’information pour favoriser l’avancement du secteur – ce pilier a pour but 
d’assurer une diffusion rapide et efficace de l’information, ce qui inclut le renforcement 
de la capacité du secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire à participer à la 
définition des politiques.  
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Portée et objectifs de l’évaluation 

 
L’évaluation a été effectuée afin de recueillir des renseignements pouvant être utiles 
dans le contexte du renouvellement des programmes d’aide à l’adaptation d’AAC. Elle 
donne également suite à une exigence du Conseil du Trésor. On a cherché surtout à 
établir le rendement du Programme et à déterminer si celui-ci demeure nécessaire.  
 
Les outils d’évaluation utilisés comprennent un examen de la littérature et des 
documents pertinents, l’examen d’un échantillon de dossiers de projets, l’analyse de la 
base de données sur les projets du PASCAA, des entrevues avec des 
personnes-ressources clés et des études de cas.  
 

Constatations de l’évaluation 
 
Pertinence 
 
Le PASCAA est conforme aux priorités du gouvernement et d’AAC en matière de 
sciences et d’innovation. Les recherches effectuées dans le cadre de l’évaluation 
confirment qu’il existe plusieurs obstacles importants à l’innovation dans le secteur 
agricole canadien.  
 
Par contre, les documents de base du PASCAA n’expliquent pas comme il se doit la 
pertinence du Programme et les déficiences du marché qu’il est censé combler. Les 
objectifs du PASCAA sont énoncés en termes généraux, et on distingue mal le lien 
entre ces objectifs et certaines des activités financées. 
 
Le PASCAA se situe avant les phases de l’adoption et de la commercialisation à 
l’intérieur du continuum de l’innovation, et il sert de complément aux programmes 
existants d’AAC, qui sont axés pour la plupart sur les étapes de la découverte et de la 
commercialisation. Par contre, il y a une possibilité de chevauchement avec les 
programmes d’innovation s’inscrivant dans le cadre stratégique Cultivons l’avenir ainsi 
qu’avec des programmes d’innovation provinciaux.  
 
Rendement du Programme 
 
Le partenariat établi entre AAC et les conseils sectoriels régionaux pour l’exécution des 
projets régionaux a été examiné dans le cadre de l’évaluation. Les conseils sectoriels 
ont contribué au bon déroulement du Programme : ils représentent les principaux 
producteurs ainsi que d’autres groupes, ils connaissent bien les enjeux régionaux et ils 
font une promotion proactive de la collaboration et du partage de renseignements entre 
les intervenants clés. 
 
Cela dit, il y a eu parfois des retards notables de la part de ces conseils en ce qui 
touche le téléchargement, sur l’extranet du PASCAA, de l’information relative aux 
projets régionaux. On s’inquiète aussi du fait que les conseils, bien qu’ils aient à 
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prendre des décisions concernant le choix de projets régionaux et de projets à 
bénéfices collectifs, n’assument aucune responsabilité au chapitre de l’atteinte des 
résultats visés par le Programme aux termes du mécanisme de financement actuel. 
 
Ces deux préoccupations sous-tendent une question plus fondamentale, soit le recours 
à des subventions pour financer les conseils sectoriels régionaux, qui fournissent 
ensuite des fonds à des tiers. 
 
Les subventions ou paiements de transfert non assortis de conditions peuvent offrir 
certains avantages pour ce genre de programme – en particulier en ce qui touche la 
marge de manœuvre et la rapidité du processus décisionnel; cependant, par suite des 
modifications apportées en 2008 à la Politique sur les paiements de transfert du 
gouvernement du Canada, le financement à l’intention de tiers responsable de 
l’exécution de programmes doit être accordé sous forme de contributions, 
conformément à une entente de financement où l’on précise entre autres les résultats 
escomptés, les attentes relatives au rendement et les rapports à produire pour rendre 
compte au sujet des finances et du rendement.   
 
Les fonds du PASCAA sont répartis équitablement dans l’ensemble des régions du 
Canada. La documentation relative au Programme semble indiquer que l’on veut que 
les activités soient représentatives de l’ensemble de la chaîne de valeur. Or, on a 
constaté que les transformateurs ne sont pas adéquatement représentés dans les 
conseils sectoriels de la plupart des régions, et que leur taux de participation ne 
correspond pas à leur part de l’apport du secteur agricole au PIB. 
 
Les rapports sur les résultats à court et à long termes des projets sont incomplets et 
parfois insuffisants. Moins des deux tiers (64 %) des dossiers de projets du PASCAA 
dans la base de données du Programme contiennent des rapports sur les résultats à 
court terme des projets, et la qualité ainsi que l’utilité de ces rapports varient. Cela dit, 
l’examen d’un échantillon de dossiers de projets a montré que, pour la majorité des 
projets du PASCAA (76 %), des progrès ont été réalisés en vue de l’atteinte des 
résultats visés à court terme; plus précisément, ces projets ont été mis en œuvre de la 
manière prévue. L’initiative de suivi à long terme lancée par AAC pour le PASCAA n’est 
pas encore entièrement mise en œuvre. 
 
Les résultats à court terme obtenus comprennent l’essai de variétés améliorées de 
produits horticoles, l’amélioration des méthodes de récolte, la détermination de 
l’utilisation optimale d’engrais pour les cultures vivrières, la recherche portant sur les 
maladies et les organismes nuisibles de différents produits, et les activités de formation 
portant par exemple sur le suivi, le retraçage et l’inoculation de nouveaux vaccins. 
 
Les fonds du PASCAA ont aussi contribué à la conception et à l’essai d’un certain 
nombre de nouveaux produits, technologies et procédés à valeur ajoutée destinés à 
des applications commerciales ou autres, par exemple des technologies de suivi et de 
retraçage des raisins et des vignes, une technologie de pointe, viable sur le plan 
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commercial, pour la transformation des graines de canola, et la conception de produits 
du bœuf Angus à valeur ajoutée.   
 
Le PASCAA a appuyé la collaboration et le partage de renseignements entre les 
membres du secteur, surtout dans le contexte des activités reliées au troisième pilier 
(« Partager l’information pour favoriser l’avancement du secteur ») et des projets à 
bénéfices collectifs, qui ont requis la collaboration de groupes de producteurs et de 
conseils sectoriels de différentes régions. 
 
L’évaluation des effets à long terme du Programme a été limitée, notamment parce que 
ce dernier a été évalué lors de la quatrième année suivant sa mise en œuvre – les 
résultats à long terme des projets ne deviendront observables dans un certain nombre 
d’années –, et aussi parce que l’information sur le rendement du Programme est 
incomplète. 
 
Dans l’ensemble, l’évaluation a montré que, si le PASCAA a contribué à la conception 
de produits nouveaux ou innovateurs, il n’y a eu jusqu’ici que quelques cas où des 
produits ont été commercialisés ou écoulés sur de nouveaux marchés, et où des 
innovations non commerciales ont été largement adoptées par le secteur, ce qui 
correspond aux résultats escomptés. 
 
Certains projets appuyés par le PASCAA pourraient offrir un très fort rendement du 
capital investi. Par exemple, la hausse du revenu annuel tiré de la culture combinée de 
bleuets et de boisés pourrait se chiffrer à 8,5 millions de dollars par année. On estime 
que la technologie innovatrice de transformation des graines de canola fera grimper les 
revenus tirés des activités de transformation de 370 $ à 600 $ la tonne métrique (prix 
de 2007). Ce projet a déjà donné lieu à l’établissement d’une usine de transformation 
pilote à vocation commerciale, et des permis d’utilisation de cette technologie ont été 
accordés pour deux marchés étrangers.  
 
Différents autres projets pourraient très bien s’intégrer à des initiatives sectorielles ou 
gouvernementales, ou cette intégration pourrait se faire à plus long terme. Par exemple, 
plusieurs projets ont trait à l’élaboration et à l’exécution d’initiatives pilotes de suivi et de 
retraçage de produits donnés (p. ex., le raisin et la vigne).   
 
Bien qu’il soit encore trop tôt pour déterminer si ces projets serviront à établir l’assise de 
programmes sectoriels ou gouvernementaux de suivi et de retraçage, plusieurs d’entre 
eux semblent prometteurs, et les promoteurs de ces projets se disent confiants de leur 
réussite.  
 
Le Programme n’a pas obtenu d’aussi bons résultats relativement à un autre de ses 
objectifs, soit la mobilisation du secteur afin que ce dernier participe au dialogue relatif à 
la politique publique. Rares sont les projets du PASCAA qui visaient ce genre de 
résultats; de plus, il existe d’autres tribunes permettant au secteur de participer à 
l’élaboration de la politique publique. 
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Le PASCAA a probablement eu des retombées économiques nettes positives. Une 
étude menée en 2008 sur les effets économiques des projets du PASCAA en 
Saskatchewan a montré que l’incidence brute, au niveau du PIB provincial et du PIB 
national, d’un investissement de 4,3 millions de dollars du PASCAA dans cette province 
s’était chiffrée à 5,4 millions, soit une incidence nette de 1,1 million.  
  
L’évaluation a mis en lumière un certain nombre de projets qui ne semblent pas tout à 
fait concorder avec les objectifs du PASCAA. De plus, il y avait beaucoup de projets 
que l’on n’avait pas associés au pilier adéquat du Programme. 
 
Rapport coût-efficacité 
 
Les dépenses engagées ont été nettement inférieures aux projections lors de la 
première année du Programme en raison d’un retard dans l’approbation du financement 
et de la restructuration du Programme à ses débuts.  
 
L’efficience enregistrée en regard des coûts varie d’une région à l’autre; les lignes 
directrices du PASCAA ne fixaient pas de plafond en ce qui touche les sommes pouvant 
être affectées aux coûts administratifs par les conseils sectoriels. Les coûts 
administratifs pour l’ensemble du Programme se situent à l’intérieur d’une fourchette 
acceptable (entre 5 % et 15 % des fonds), mais ils ont dépassé ce niveau dans 
plusieurs provinces.  
 
Le PASCAA est parvenu à obtenir un apport de la part du secteur et d’autres 
intervenants des administrations fédérale, provinciales, territoriales et municipales, et 
on estime que cet effet de levier est l’une des caractéristiques des projets ayant donné 
de bons résultats. 
 

Recommandations 
 

1. Le SMA, Direction générale des programmes financiers pour l’agriculture, 
devrait : 

a. préciser les objectifs et les résultats attendus du nouveau programme 
d’aide à l’adaptation; 

 
b. veiller à ce que l’accent soit mis sur des besoins qui ne sont pas comblés 

par d’autres programmes d’innovation s’inscrivant dans le cadre 
stratégique Cultivons l’avenir. 

 
2. De façon à respecter la Politique sur les paiements de transfert du Conseil du 

Trésor dans sa version de 2008, le SMA, Direction générale des programmes 
financiers pour l’agriculture, devrait s’assurer que tant le Ministère que ses 
agents d’exécution aient recours à des ententes de contribution, et non à des 
subventions, pour fournir des fonds dans le cadre du nouveau programme d’aide 
à l’adaptation. 
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3. Le SMA, Direction générale des programmes financiers pour l’agriculture, devrait 
veiller à ce que les ententes de contribution conclues avec les agents d’exécution 
énoncent expressément : 

a. les principes auxquels ces agents sont tenus de se conformer ainsi que 
les critères d’admissibilité sur lesquels ils doivent se fonder aux fins de la 
sélection et de la gestion des projets dans le cadre du PASCAA; 

 
b. les renseignements relatifs au rendement – ce qui inclut l’information sur 

les résultats et l’information financière – que les agents doivent recueillir et 
communiquer à AAC, ainsi que les échéanciers applicables. 

 
4. Le SMA, Direction générale des programmes financiers pour l’agriculture, devrait 

s’assurer que toutes les ententes de contribution conclues avec les bénéficiaires 
d’un soutien financier dans le cadre du programme d’aide à l’adaptation 
énoncent clairement l’objet du financement offert par AAC et les résultats 
attendus, et qu’elles précisent l’information financière et autre que doivent fournir 
les bénéficiaires ainsi que les échéanciers applicables à cette égard. 
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1.0 INTRODUCTION 

1.1 Évaluation – Contexte 
 

1.1.1 Données de base 
Le présent rapport expose les résultats de l’évaluation ayant porté sur le 
Programme pour l’avancement du secteur canadien de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire (PASCAA).  
 
Le PASCAA est un programme d’une durée prévue de cinq ans et est doté de 
240 millions de dollars. Ses objectifs consistent à aider le secteur canadien de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire à tirer profit des possibilités qui s’offrent et à 
hausser sa compétitivité. L’évaluation, qui s’est déroulée de juillet 2008 à 
mars 2009, portait sur la période allant de 2004 à 2008. 
 

1.1.2 Objectifs de l’évaluation 
L’évaluation a été menée afin de recueillir des renseignements pouvant être 
utiles dans le contexte du renouvellement des programmes d’aide à l’adaptation. 
On a cherché surtout à mesurer le rendement du Programme et à déterminer si 
celui-ci demeure nécessaire.  
 

1.2  Profil du PASCAA 
 

1.2.1 Données de base 
Le PASCAA a été mis sur pied en vue de remplacer le Fonds canadien 
d’adaptation et de développement rural (FCADR). Il a pour objet d’aider le 
secteur canadien de l’agriculture et de l’agroalimentaire à s’adapter aux 
changements en profondeur qui le touchent.  
 
En effet, au cours de la dernière décennie, ce secteur a dû composer avec des 
changements technologiques, des préoccupations de plus en plus grandes 
concernant l’environnement et la santé des consommateurs, un marché mondial 
plus concurrentiel et une diminution de la population rurale du Canada.  
 

1.2.2 Principaux objectifs 
Le PASCAA a été conçu dans une perspective de coopération avec le secteur de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire dans le but de déterminer les principaux 
enjeux émergents et de prendre des mesures en conséquence. Il vise également 
à assurer une collaboration plus étendue entre les conseils sectoriels régionaux 
ainsi qu’entre groupes sectoriels. 
 
Les documents de base du PASCAA font état de la nécessité de disposer d’une 
marge de manœuvre adéquate afin de pouvoir relever les défis émergents tout 
en réalisant des progrès en vue de l’atteinte des objectifs du Cadre stratégique 
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pour l’agriculture au cours de la période allant de 2003-2004 à 2008-2009, en 
tenant compte du fait que le stade de développement varie d’une région à l’autre 
et qu’il faut disposer de la capacité requise pour répondre aux besoins 
particuliers des provinces et des territoires.  
  
Les principaux objectifs stratégiques du PASCAA sont les suivants :  
 
• accroître la capacité du secteur agricole à s’adapter aux enjeux actuels et 

émergents; 
• permettre au secteur de saisir les débouchés qui s’offrent sur le marché; 
• mobiliser activement et constamment le secteur afin qu’il contribue à la 

définition des orientations stratégiques futures en matière d’agriculture et 
d’agroalimentaire; 

• intégrer des projets menés par le secteur et mis à l’essai dans le cadre du 
PASCAA à de futures initiatives lancées par l’administration fédérale, les 
administrations provinciales et territoriales ou le secteur. 

 
1.2.3 Conception et exécution du Programme 

Pour pouvoir atteindre ces objectifs centraux, le PASCAA finance des projets se 
rattachant à trois grands « piliers »1, ,2 3 : 
 
Solutions de l’industrie aux enjeux en émergence – Ce pilier vise à accroître 
la capacité du secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire à s’adapter aux 
enjeux actuels et émergents ainsi qu’à tirer parti des nouveaux débouchés qui 
s’offrent, grâce à la réalisation de projets nationaux, multirégionaux et régionaux 
servant à mettre à l’essai des idées et approches nouvelles. Un autre but associé 
à ce pilier consiste à contribuer à la conception de nouveaux produits, 
technologies et procédés à valeur ajoutée pouvant servir à renforcer la viabilité 
du secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire. 
 
Saisir les possibilités du marché en tirant parti des résultats de la 
recherche –  On souhaite appuyer des initiatives qui feront en sorte que les 
recherches menées par les administrations publiques, l’industrie et les 
établissements d’enseignement se traduisent par de nouveaux débouchés sur 
les marchés. Ce pilier a aussi pour objet de tirer profit de débouchés sur les 
marchés à partir des résultats de la recherche, d’accroître la capacité du secteur 
à commercialiser ces résultats, de favoriser la croissance des entreprises et de 
renforcer la compétitivité du secteur. 
 

 
1 Rapport d’évaluation de mi-parcours du PASCAA, mai 2007. 
2 Étude de planification de l’évaluation de l’incidence du PASCAA, avril 2008. 
3   Données contenues dans la base de données du PASCAA en date du 30 juin 2008. 
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Partager l’information pour favoriser l’avancement du secteur – Ce pilier a 
pour but d’assurer une diffusion rapide et efficace de l’information à l’échelle du 
secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire, ce qui inclut le renforcement de la 
capacité du secteur à participer au dialogue stratégique et à définir ses 
orientations futures. Il vise aussi à donner au secteur les moyens de recueillir, 
d’analyser et de partager des renseignements. 
 
Le tableau 1 précise le nombre de projets financés dans le cadre du PASCAA en 
fonction de chacun de ces trois piliers à partir de 2003 jusqu’en 2008. 

 
Tableau 1 – Répartition des projets liés au PASCAA par pilier4

 
Premier pilier Deuxième pilier Troisième pilier 

613 136 394 
 
 
 
Il y a trois approches utilisées pour l’exécution du PASCAA : 
 
•  le volet « projets nationaux » est exécuté directement par la Division des 

mesures d’adaptation d’AAC;  
• l’exécution du volet « projets régionaux » est confiée à 14 conseils sectoriels 

(deux au Québec, un dans chacune des neuf autres provinces et trois dans 
les territoires); 

• dans le cas du volet « projets à bénéfices collectifs », l’exécution et la gestion 
des projets sont assurées par deux conseils sectoriels régionaux ou plus 
travaillant en collaboration.  

 
La Division des mesures d’adaptation, Direction générale des programmes 
financiers pour l’agriculture, AAC, gère les projets ayant une portée nationale. 
Des employés d’autres directions d’AAC possédant des compétences dans les 
domaines pertinents évaluent les projets proposés afin de s’assurer qu’il n’y a 
pas chevauchement ni activités faisant double emploi avec des programmes 
faisant partie du CSA ou d’autres programmes gouvernementaux. Un comité 
d’examen étudie les projets nationaux et formule des recommandations 
concernant l’approbation du financement de ces projets. 
 
Un soutien est fourni aux 14 conseils sectoriels aux fins d’offrir un financement 
aux promoteurs de projets régionaux. Chaque conseil est régi par des 
administrateurs qui représentent les différents maillons de la chaîne de valeur 
agricole, depuis les groupes de producteurs jusqu’aux agences de marketing et 
de consommation. Dans la plupart des régions, les administrateurs sont nommés 

                                            
4 Site Web du PASCAA : http://www4.agr.gc.ca/AAC-AAC/display-afficher.do?id=1182434406559&lang=fra  
 

http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1182434406559&lang=fra
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par leur groupe ou leur association de producteurs. Le nombre d’administrateur 
varie d’un conseil à l’autre, et il en est de même de la durée des nominations, qui 
dépend des règlements administratifs de chaque conseil. Aux termes des lignes 
directrices du PASCAA, les conseils doivent compter un jeune administrateur 
(entre 18 et 39 ans). Ils comptent également à titre de membres d’office des 
représentants de l’administration fédérale et des administrations provinciales.  
 
Les conseils sectoriels assurent aussi l’exécution et la gestion de projets 
multirégionaux, soit les projets à « bénéfices collectifs ». Il s’agit de projets dont 
un conseil sectoriel est responsable dans une région et auquel un ou plusieurs 
autres conseils affectent des fonds. Les résultats obtenus sont mis en commun 
avec toutes les régions qui fournissent un soutien. Dans le but d’encourager ce 
type de projets, les conseils ont droit au remboursement de la moitié de leur 
contribution à même une affectation de 4 millions de dollars à l’intention des 
projets à bénéfices collectifs dans le cadre du PASCAA. 
 
Chaque projet fait l’objet d’une procédure d’examen et d’approbation. Les 
procédures de demande, d’examen et d’approbation varient selon qu’il s’agit de 
projets nationaux ou régionaux, et également selon le conseil sectoriel concerné, 
le cas échéant. Pour qu’un financement soit accordé dans le cadre du PASCAA, 
les demandes doivent être conformes aux principes qui sous-tendent le 
Programme et satisfaire aux critères de sélection établis.  
 
Chaque conseil sectoriel évalue les besoins et les priorités dans sa province ou 
son territoire, et il affecte les fonds du PASCAA aux projets les plus à même de 
répondre à ces besoins.  

1.2.4 Bénéficiaires et intervenants  
 
Les bénéficiaires prévus du Programme sont des particuliers, des organismes, 
des associations, des entreprises à but lucratif, des universités, des collèges et 
des coopératives qui, collectivement, composent le secteur canadien de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire.  
 
Les principaux intervenants sont AAC et le secteur de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire de chaque région. Le PASCAA sert de complément aux 
initiatives axées sur les priorités fédérales, provinciales et territoriales aux termes 
du Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA). 
 

1.2.5 Ressources 
Au départ, les fonds affectés au PASCAA s’établissaient à 51 millions de dollars 
par année (255 millions sur cinq ans, du 1er avril 2004 au 31 mars 2009). On a 
retranché 15 millions de dollars de ce financement la première année du 
Programme en raison de retards dans la mise en œuvre, de sorte que les 
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ressources du Programme se sont en bout de ligne chiffrées à 240 millions sur 
cinq ans (48 millions par année). 
 
Le tableau 2 présente les dépenses engagées dans le cadre du PASCAA 
jusqu’au 10 août 2009. On a affecté 24,7 ETP au Programme. Compte tenu des 
dépenses engagées jusqu’ici, les fonds inutilisés dans le cadre du Programme 
sont d’environ 36 millions de dollars. 
 

Tableau 2 – Dépenses dans le cadre du PASCAA, par exercice (jusqu’au 
10 août 2009) 

Crédit 1 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 Total (cinq ans). Écart* 

Fonctionnement 330 678 $ 182 014  $ 234 827  $ 158 363  $ 111 430 $ 1 017 312  $ 4 232 688 $ 
Salaires 1 412 069 $ 1 338 685 $ 1 532 205 $ 1 627 397 $ 1 888 478 $ 7 798 834  $ (1 798 834 $)
RASE* 282 414 $ 267 737 $ 306 441 $ 325 479 $ 377 696 $ 1 559 767  $ (359 767 $)

Équipes 
habilitantes 850 000 $ 850 000 $ 850 000 $ 850 000 $ 850 000 $ 4 250 000  $ 0 $ 

                

Total partiel 2 875 161 $ 2 638 436 $ 2 923 473  $ 2 961 239  $ 3 227 603  $ 14 625 913  $ 2 074 087  $ 

                

Subventions 27 348 670  $ 30 300 000 $ 31 934 428  $ 31 823 946  $ 31 937 787  $ 153 344 831  $ 21 655 169  $ 

                

Contributions 1 880 508 $ 7 122 756 $ 6 249 575 $ 10 480 624 $ 13 272 318 $ 39 005 780  $ 11 994 220  $ 

                

Total partiel 29 229 178  $ 37 422 756 $ 38 184 003  $ 42 304 570  $ 45 210 104  $ 192 350 611  $ 33 649 389  $ 

                

Crédits 1 et 10 32 104 339 $ 40 061 192 $ 41 107 476  $ 45 265 809 $ 48 437 708  $ 206 976 524 $ 35 723 476  $ 

*RASE – Régime d’avantages sociaux des employés. 
** L’écart de 35,7 millions de dollars correspond aux fonds inutilisés en raison de retards de mise en œuvre attribuables à la restructuration qui était
requise par rapport au FCADR, ainsi que d’un retard dans l’approbation du financement, cette approbation ayant été donnée en novembre 2004. 
Sources :  AAC, Division des mesures d’adaptation, Direction des programmes de transformation du secteur agricole. 

 
 
1.3 Modèle logique et résultats attendus 

 
Comme on l’a indiqué précédemment, les objectifs du PASCAA tels qu’énoncés 
lors de l’approbation du Programme étaient les suivants :  
 
• accroître la capacité du secteur agricole à s’adapter aux enjeux actuels et 

émergents; 
• permettre au secteur de saisir les débouchés qui s’offrent sur le marché; 
• mobiliser activement et constamment le secteur afin qu’il contribue à la 

définition des orientations stratégiques futures en matière d’agriculture et 
d’agroalimentaire; 
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• intégrer des projets menés par le secteur et mis à l’essai dans le cadre du 
PASCAA à de futures initiatives lancées par l’administration fédérale, les 
administrations provinciales et territoriales ou par le secteur 

 
Lors de la phase de planification de l’évaluation, on a établi qu’il serait difficile, 
voire impossible, d’évaluer le rendement du PASCAA par rapport à ces objectifs, 
car ces derniers ont une portée très générale et semblent axés sur le 
renforcement de la capacité et de l’autonomie du secteur, tandis que les activités 
du PASCAA paraissaient viser à appuyer des projets d’innovation ou d’aide à 
l’adaptation ayant une portée bien définie; en outre, on ne dispose pas de 
données de référence pour mesurer l’évolution de la capacité du secteur ou de 
son aptitude à saisir les débouchés à l’intérieur de la période d’activité du 
PASCAA.  C’est pourquoi le modèle logique du Programme a été mis à jour au 
moment de l’évaluation afin de mieux rendre compte des résultats probables des 
activités. Les résultats escomptés sont définis à court, à moyen et à long 
termes5.  
 
Exception faite d’une partie du financement destiné à des projets nationaux, 
l’exécution du PASCAA repose sur l’octroi de subventions ou sur des paiements 
de transfert non assortis de conditions. 

 
Selon les documents de base du Programme, les résultats attendus à court 
terme des projets financés sont les suivants :  
 
• trouver des solutions à des enjeux existants ou émergents; 

 
• acquérir de nouvelles connaissances grâce à des analyses stratégiques et à 

des analyses de marché;  

• miser sur la collaboration, conclure des partenariats et échanger des 
renseignements à l’intérieur du secteur ainsi qu’avec d’autres secteurs;  

• mettre au point des produits, des technologies et des procédés nouveaux ou à 
valeur ajoutée, dont certains pourront ensuite se prêter à une 
commercialisation. 

Les résultats escomptés à plus long terme sont les suivants :  
 
• faire augmenter le taux de conversion de la recherche appliquée en produits 

commerciaux;  

• écouler les produits nouveaux et existants sur de nouveaux marchés;  

• accélérer l’adoption de produits, de technologies et de procédés innovateurs 
par le secteur;  

 
5 Mandat d’évaluation du PASCAA, juillet 2008. 
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• intégrer les solutions aux enjeux actuels et émergents aux stratégies 
sectorielles et aux politiques et programmes gouvernementaux. 
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2.0 MÉTHODOLOGIE 

Ce chapitre présente les points abordés et les différents travaux de recherche 
menés lors de l’évaluation. 
 

2.1 Éléments visés par l’évaluation  
 
L’évaluation a porté sur les éléments suivants : 

Justification et pertinence  

• Pertinence du PASCAA par rapport aux priorités actuelles du gouvernement 
et d’AAC. 

• Nécessité du PASCAA du point de vue du secteur. 

• Clarté et plausibilité des liens entre les activités du Programme et les 
résultats (fondement théorique du Programme). 

Rendement 

• Efficacité des partenariats avec les conseils sectoriels régionaux au chapitre 
de l’exécution du Programme. 

• Contribution du PASCAA aux initiatives sectorielles pour apporter des 
solutions à des questions existantes ou émergentes. 

• Intégration des solutions aux politiques gouvernementales ou aux stratégies 
sectorielles. 

• Collaboration et partage de renseignements.  

• Mise de l’avant de produits, de technologies et de procédés nouveaux ou à 
valeur ajoutée. 

• Conversion des fruits de la recherche en débouchés commerciaux. 

• Avantages économiques et autres produits par les projets dans une 
perspective à long terme. 

• Rapport coût-efficacité concernant l’exécution du Programme. 

• Capacité à exercer un effet de levier afin d’obtenir l’apport du secteur et 
d’autres intervenants. 

 
2.2 Méthodologie – Vue d’ensemble 

 
Les approches suivantes ont été utilisées pour étayer l’évaluation :  
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Examen de la littérature   
L’examen de la littérature a servi à comprendre les pratiques en vigueur et les 
leçons apprises au chapitre de l’innovation en agriculture ainsi qu’à déterminer 
quels sont les meilleurs moyens dont dispose le gouvernement pour favoriser la 
compétitivité du secteur de l’agriculture, en particulier sous l’angle de l’adaptation 
et de l’innovation. 

Examen de la documentation 
Un grand nombre de documents ont été étudiés dans le cadre de l’évaluation, 
notamment les documents de base du Programme, des documents administratifs 
et opérationnels ainsi que d’autres études et documents de discussion pertinents 
en regard des éléments évalués. 

Examen d’un échantillon de dossiers de projets 
Un échantillon statistiquement significatif de projets en cours ou terminés au 
30 juin 2008 a été établi; 258 projets ont été choisis au hasard dans la base de 
données des projets du PASCAA6. Nous avons examiné la version papier des 
dossiers relatifs à ces projets dans le but de recueillir des données sur les 
activités, les extrants, le rendement et le rapport coût-efficacité du Programme. 

Base de données des projets du PASCAA – Analyse des données 
Les données générales et les données sur le rendement contenues dans la base 
de données sur les projets de l’extranet du PASCAA en date du 31 mars 2008 
ont été analysées relativement aux aspects suivants : la reddition de comptes sur 
les résultats des projets; la répartition des projets par pilier et par région; et les 
domaines d’activité rattachés aux projets.  
 
Les données financières concernant le PASCAA ont été examinées et analysées 
de manière à déterminer les coûts administratifs, les dépenses planifiées et 
réelles ainsi que les reports de fonds. 
 
L’information de l’extranet a été analysée afin d’obtenir des renseignements sur 
les répercussions à long terme du PASCAA (les données de suivi à long terme 
sont conservées dans la même base de données). 

Entrevues avec des personnes-ressources clés 
On a procédé à des entrevues avec des personnes-ressources clés dans le 
contexte du PASCAA (représentants d’AAC au sein des conseils sectoriels, 
gestionnaires de projets, etc.). Les entrevues se sont déroulées en personne ou 
par téléphone.   

 
6 La base d’échantillonnage n’incluait pas les projets lancés lors des deux derniers exercices du Programme 
(2007-2008 et 2008-2009), étant donné que les données disponibles sur l’atteinte des résultats attendus 
risquaient d’être limitées. Le niveau de confiance de l’échantillon s’établit à 95 %.  



Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Évaluation du Programme pour l’avancement du secteur canadien de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire – Le 15 septembre 2009. 

 20

Études de cas 
On a procédé à des études de cas; à cette fin, cinq projets ont été choisis parmi 
l’échantillon constitué en vue de l’examen des dossiers de projets. De ce 
nombre, trois projets étaient achevés tandis que les deux autres devaient l’être 
d’ici quelques mois. Ces études de cas ont été particulièrement utiles aux fins de 
disposer de renseignements sur l’atteinte des résultats à court terme, sur les 
effets à plus long terme (incidence financière ou économique, changements 
graduels des ventes ou de l’étendue du marché, création d’emploi, productivité) 
et sur les leçons tirées des projets.   

Étude de l’incidence économique 
L’Adaptation Council of Saskatchewan a effectué une analyse de l’incidence 
économique provinciale et extraprovinciale des projets du PASCAA durant l’été 
de 2008. Les résultats de cette analyse ont été pris en compte dans l’examen 
des effets à long terme du Programme. 
 

2.3 Défis et limites 
 
Voici quels sont les principaux défis et les principales limites de la présente 
évaluation : 
 
• Facteur temps : le PASCAA a mis un certain temps à se mettre en branle, et 

il ne s’est pas encore écoulé assez de temps pour que l’on puisse évaluer les 
projets financés au cours des dernières années du Programme. C’est 
pourquoi l’évaluation a surtout porté sur les premières années du PASCAA.  

• Manque d’information concernant les projets : il manque des renseignements 
sur l’avancement des projets financés (atteinte des résultats attendus à court 
et à long termes). Pour surmonter ce problème, on a consacré beaucoup de 
temps à la validation des données financières et autres au niveau des projets; 
on souhaitait également se pencher sur le manque d’uniformité des données 
provenant de différentes sources (examen des dossiers, base de données du 
PASCAA et rapport sur les revenus et dépenses cumulatifs du Programme). 

• Examen d’un échantillon limité de projets : les projets lancés lors des 
deux derniers exercices du Programme (2007-2008 et 2008-2009) ont été 
exclus de l’examen des dossiers de projets, étant donné que les données 
relatives à l’atteinte des résultats escomptés seraient probablement limitées.  

• L’évaluation de l’atteinte des résultats visés à long terme par le PASCAA est 
forcément limitée, étant donné qu’il doit s’écouler une longe période pour que 
ces résultats se manifestent; par exemple, la commercialisation de produits, 
de technologies ou de procédés innovateurs peut prendre des années. Ces 
projets représentent environ 30 % de l’ensemble des projets du PASCAA. 

• Des contraintes de temps ont empêché le recours à d’autres méthodes, par 
exemple une enquête auprès des promoteurs de projets menés à terme, ce 
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qui aurait permis de disposer de certaines données quantitatives sur les 
résultats obtenus à long terme. 

• L’information recueillie lors des entrevues auprès de personnes-ressources 
clés représente le point de vue des groupes d’intervenants que 
représentaient ces personnes. Cette information n’est pas forcément 
objective. 
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3.0 CONSTATATIONS  

 
3.1 Pertinence et justification 

 
Dans cette section, nous examinons les éléments qui justifient l’existence du 
PASCAA, et nous déterminons si ce programme concorde avec les priorités 
fédérales actuelles en matière de sciences et d’innovation.  
 
Le mandat du PASCAA s’inscrit dans la foulée du Fonds canadien 
d’adaptation et de développement rural (FCADR) et du FCADR II. 
 
Des consultations menées auprès des intervenants dans l’ensemble du Canada 
à la fin du FCADR II ont montré qu’il fallait continuer de soutenir le secteur aux 
fins de mettre à l’essai des idées et approches nouvelles et innovatrices pour 
s’adapter aux enjeux existants et émergents, comme la diminution de la part du 
marché au profit des produits importés et les pertes économiques (en raison de 
maladies, etc.), et qu’il fallait aussi aider le secteur à tirer profit des occasions 
nouvelles de transformer les résultats de la recherche en produits 
commercialisables ou encore à pénétrer de nouveaux marchés. 
 
Le PASCAA a été mis en place en même temps que le nouveau cadre 
stratégique d’AAC, le CSA; le PASCAA ne faisait pas partie du CSA, mais les 
administrations fédérale et provinciales voyaient en lui un programme qui 
permettrait d’affecter rapidement des ressources pour faire face à des enjeux 
nouveaux ou émergents et qui servirait d’outil d’orientation en mettant en lumière 
les domaines prioritaires aux fins de l’élaboration des futurs cadres stratégiques 
fédéraux, provinciaux et territoriaux.  
 
Les documents de base n’énoncent pas comme il se doit les raisons pour 
lesquelles le PASCAA est nécessaire.  
 
Les documents de base du PASCAA mentionnent la nécessité de transformer 
les résultats de la recherche agricole en débouchés sur les marchés. Cependant, 
ils ne fournissent aucun renseignement sur les déficiences du marché, qu’il 
s’agisse de celles dont aurait souffert le secteur agricole canadien en général ou 
de déficiences particulières à des maillons donnés de la chaîne de  valeur qui 
empêcheraient la transformation des résultats de la recherche en des produits, 
des technologies ou des procédés nouveaux ou améliorés. Dans l’ensemble, ces 
documents ne comportent aucune analyse approfondie portant sur la nécessité 
du Programme, de sorte que les objectifs de ce dernier sont formulés de façon 
très générale, tout comme les modalités de financement.  
 
Les recherches effectuées dans le cadre de l’évaluation confirment 
l’importance de plusieurs obstacles à l’innovation dans le secteur canadien 
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de l’agriculture, entre autres le manque de ressources, l’existence d’un 
désavantage par rapport à l’Europe et aux États-Unis en ce qui touche la 
taille du marché et une incapacité à assurer le transfert du savoir au niveau 
du secteur. 
 
Un examen de la littérature reliée à l’innovation dans le secteur canadien de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire a mis en lumière plusieurs obstacles 
importants à l’innovation agricole au Canada, par exemple : 
 
• le manque de ressources financières pouvant être investies dans l’innovation 

par le secteur privé; 

• la longue période de gestation qu’exige l’innovation; 

• l’existence d’un désavantage par rapport aux entreprises de l’Europe et des 
États-Unis en ce qui touche la taille du marché; 

• l’incapacité à assurer le transfert du savoir des institutions qui produisent ce 
savoir (universités, organismes de recherche publics) aux utilisateurs finals; 

• les obstacles rattachés à la propriété intellectuelle et à la réglementation; 

• les obstacles non tarifaires à l’accès aux marchés étrangers7,8. 
 
De plus, près des deux tiers des personnes-ressources interrogées lors de 
l’évaluation ont indiqué que les principales difficultés que devait surmonter le 
secteur agricole en vue de devenir plus innovateur avaient trait au financement 
et aux ressources, à la formation et aux écarts existant au niveau des régions et 
des exploitations agricoles. La plupart de ces personnes ont déclaré qu’un 
mécanisme de financement du genre du PASCAA demeurait nécessaire afin 
d’appuyer des projets axés sur l’innovation. 
 
D’autres pays ont pris des mesures à l’égard d’au moins une partie de ces 
obstacles et défis, Ainsi, l’UE a créé de zones de libre-échange, a harmonisé de 
nombreuses normes agricoles et alimentaires et a lancé des initiatives visant à 
assurer une meilleure diffusion du savoir à l’intérieur du secteur agricole. La 
Chine a élaboré une stratégie très complète pour assurer l’essor de son secteur 
de la biotechnologie; cette stratégie prévoit notamment l’acquisition de 
connaissances et un développement soutenu du secteur reposant sur une 
démarche par étapes9. Pour leur part, les Pays-Bas ont constitué la « Food 
Valley » : il s’agit d’un réseau de l’innovation servant à établir des liens entre les 
différents maillons de la chaîne de valeur et de la chaîne de l’innovation, de 

 
7 Labrecque, Joanne et coll., Directions for Support of Canadian Agricultural Competitiveness: Lessons from 
Theory and Practice on Innovation and Adaptation, janvier 2009. 
8 Gray, Richard, Best Practices for Canadian Agricultural innovation: lessons from Theory and Practice,. 
décembre 2008. 
9

 Richard Gray, ibid. 
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manière à permettre un transfert efficace du savoir scientifique et technologique 
à l’intention du secteur10. 
 
Dans l’ensemble, la littérature sur le sujet confirme qu’un soutien 
gouvernemental de l’innovation agricole au Canada demeure nécessaire. 
 
Les liens entre les objectifs du PASCAA, ses activités, les extrants, les 
projets financés et les résultats ne sont pas clairement établis.  
 
Dans les documents de base concernant le PASCAA, on précisait que le 
Programme visait à accroître la capacité du secteur à s’adapter aux enjeux 
existants et émergents, à donner au secteur les moyens de saisir les débouchés 
s’offrant sur le marché et à lui permettre de participer activement et constamment 
à la définition des orientations stratégiques futures. 
 
Ces observations laissent penser que l’objectif à long terme du PASCAA est de 
hausser la capacité du secteur à un point tel que ce dernier puisse mettre de 
l’avant une stratégie d’innovation active sans avoir besoin d’une aide 
gouvernementale permanente. Or, l’examen de la documentation relative au 
Programme et des dossiers des projets ne permet pas de conclure que les 
projets financés par le Programme vont probablement produire ce résultat.  
 
Comme nous l’avons déjà mentionné, le manque de ressources est un obstacle 
important à l’innovation dans le secteur canadien de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire. Signalons aussi deux obstacles interreliés, soit une frontière 
trop hermétique (en raison de différents obstacles non tarifaires au 
libre-échange, notamment les exigences de mention du pays d’origine) et la 
difficulté pour les entreprises canadiennes de réaliser des économies d’échelle, 
du fait qu’elles doivent distribuer les coûts de l’innovation sur des marchés 
beaucoup plus restreints que ce n’est le cas par exemple pour les entreprises 
américaines11.   
 
Le PASCAA demeure un outil servant à l’atteinte des priorités fédérales en 
matière de sciences, de technologie et d’innovation.  
 
Les activités et les objectifs du PASCAA demeurent pertinents pour les priorités 
fédérales actuelles. Ainsi, le Programme : 

• appuie l’innovation agricole et concorde avec les priorités du gouvernement 
du Canada consistant à aider les entreprises des secteurs traditionnels du 
Canada à innover (discours du Trône, novembre 2008); 

 
10

 Labrecque, Joanne et coll., op. cit. 
11 Gray, Richard, Best Practices for Canadian Agricultural innovation: lessons from Theory and 
Practice, 2008. 
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• fournit un soutien axé sur les enjeux émergents du secteur de l’agriculture et 
de l’agroalimentaire en complément du soutien fédéral aux secteurs en 
difficulté, dont l’agriculture, sans oublier les mesures de protection des 
familles et des collectivités qui dépendent de ces secteurs (discours du Trône 
de janvier 2009); 

• concorde avec la Stratégie fédérale en matière de sciences et de technologie 
(2006) en ce sens qu’elle vise à ce que le savoir se traduise par des 
applications commerciales, qu’elle encourage l’investissement privé dans la 
recherche-développement et qu’elle appuie la collaboration entre le secteur 
public, le monde de l’enseignement et le secteur privé.  

  

Le PASCAA se situe adéquatement par rapport aux programmes 
d’innovation existants d’AAC. 
 
Le personnel d’AAC gère différents autres programmes qui appuient l’innovation 
à l’intérieur du secteur agricole. Ces programmes mettent l’accent soit sur la 
recherche fondamentale ou appliquée (phase de la découverte), soit sur la 
commercialisation de produits, de technologies ou de procédés innovateurs. Le 
PASCAA vise lui aussi ces activités, mais il est axé d’abord sur la phase 
préalable à la commercialisation (tableau 3). Par conséquent, le Programme a 
été conçu de manière à servir de complément aux autres programmes existants.  

 
Tableau 3 – Continuum des programmes de financement de l’innovation 

d’AAC 
 

Découverte Phase préalable à 
l’adoption et à la 

commercialisation 

Commercialisation 

Programme de 
partage des frais pour 
l’investissement 

  Financement agricole – Prêts 

Programme 
d'innovation en 
matière de bioproduits 
agricoles 

Programme pour 
l’avancement du secteur 

canadien de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire (PASCAA) 

Agri-débouchés 

  Fonds d’innovation en 
agroalimentaire 

Recherche scientifique menée à l’interne par AAC PICAA – Développement des 
marchés internationaux 

 
 
L’examen des cas où il y a participation à la fois au PASCAA et à d’autres 
programmes ministériels d’innovation montre qu’un petit nombre seulement de 
bénéficiaires de fonds dans le cadre du Programme de partage des frais pour 
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l’investissement et d’Agri-débouchés ont également reçu une aide financière du 
PASCAA. À l’opposé, 27 des 73 bénéficiaires de fonds du Programme 
international du Canada pour l’agriculture et l’alimentation ont aussi reçu un 
financement du PASCAA12. 
 
Le PASCAA finance un large éventail de projets dont l’objet est, non pas la 
conception de produits, de technologies et de procédés innovateurs, mais 
l’innovation et l’adaptation organisationnelles, la collaboration intrasectorielle et 
intersectorielle, la diffusion de l’information, etc. Parmi les 258 projets composant 
l’échantillon examiné, 77 avaient trait à des produits, des technologies ou des 
procédés nouveaux ou à valeur ajoutée. 
 
il y a une possibilité de chevauchement avec les programmes d’innovation 
s’inscrivant dans le cadre stratégique Cultivons l’avenir  
 
Cultivons l’avenir est le nom du nouveau cadre pluriannuel du Ministère à l’appui 
de la collaboration fédérale-provinciale-territoriale en ce qui touche les priorités 
en matière d’agriculture et d’agroalimentaire; ce cadre met de l’avant un 
programme d’innovation intégré qui vise à éliminer les obstacles se posant à 
chaque phase du continuum de l’innovation, depuis la découverte jusqu’à la 
commercialisation. Il est tenu compte à cet égard du fait que le PASCAA a 
appuyé des projets pionniers à l’échelle régionale et nationale en complément du 
programme d’innovation associé au cadre Cultivons l’avenir, et qu’il continuera 
de le faire s’il est prorogé. 
 
Il pourrait y avoir des chevauchements ou des activités faisant double emploi 
entre le PASCAA et d’autres programmes d’innovation du cadre Cultivons 
l’avenir, à moins que l’on définisse clairement leurs champs d’activité respectifs. 
Le problème sera sans doute moins prononcé à l’échelle régionale, où le 
PASCAA peut servir de programme pionnier d’intervention rapide mettant 
l’accent sur les enjeux et les perspectives des régions.  
 
Le PASCAA et les programmes provinciaux produisent une synergie, mais 
il pourrait y avoir des chevauchements ou des activités faisant double 
emploi avec les programmes d’innovation provinciaux. 
 
On recense au Canada 47 programmes provinciaux d’innovation et d’aide à 
l’adaptation dont les objectifs et les groupes cibles sont similaires à ceux du 
PASCAA. Cela n’a rien de surprenant, puisque l’agriculture est un domaine de 
compétence partagée entre l’administration fédérale et les provinces et 
territoires. Dans certains cas, les conseils sectoriels gèrent une partie ou la 
totalité des programmes d’innovation provinciaux ainsi que le PASCAA; ces 
conseils sont tout à fait à même de déterminer le programme le mieux adapté à 

 
12

 Examen comparatif du programme Agri-débouchés, PriceWaterHouseCoopers, 2008. 
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une proposition de financement ou de décider si un projet est admissible à un 
financement du PASCAA et des programmes provinciaux.  
 
Les lignes directrices du PASCAA n’empêchent pas les personnes recevant un 
financement d’une administration provinciale ou municipale de présenter une 
demande; au contraire, la capacité à mobiliser des fonds d’autres ordres de 
gouvernement dans le cadre du PASCAA est l’un des éléments de la réussite de 
ce dernier. 
 
Dans les régions où les conseils sectoriels n’exécutent pas les programmes 
provinciaux ou n’en exécutent qu’une partie, il pourrait arriver que des projets 
soient financés par le PASCAA et que d’autres projets similaires le soient par 
des programmes provinciaux.  
 
Conformément au cadre Cultivons l’avenir, les provinces pourront maintenir leurs 
programmes existants ou mettre en place de nouveaux programmes reposant 
sur la structure de financement à parts égales. Les entrevues auprès d’employés 
d’AAC donnent à penser que le PASCAA devrait répondre aux besoins non 
comblés par les programmes d’innovation provinciaux et à financement 
partagé – il en ira certainement ainsi dans l’éventualité où le PASCAA est 
prorogé, surtout dans les provinces et les territoires dont le soutien à l’innovation 
est limité ou inexistant, mais il faudra veiller à ce qu’il y ait synergie avec les 
programmes d’innovation provinciaux.  
 

3.2 Activités et résultats du Programme 
 

3.2.1 Portée du PASCAA – Régions et chaîne de valeur 
 
Les fonds du PASCAA sont répartis équitablement entre les régions du 
Canada. 
 
Au départ, le budget du PASCAA pour la période allant de 2003-2004 à 
2007-2008 a été consacré dans une proportion de 20 % à des projets nationaux, 
le reste des fonds, soit 80 %, étant affecté aux conseils sectoriels régionaux – en 
fonction de la part des revenus agricoles canadiens imputable à chaque région – 
aux fins d’appuyer des projets régionaux et des projets à bénéfices collectifs. 
 
Entre avril 2004 et mars 2008, la Division des mesures d’adaptation d’AAC a 
approuvé 113 projets nationaux dans le cadre du PASCAA et les conseils 
sectoriels régionaux, 1 030 projets régionaux. La figure 2 montre la distribution 
des projets et les dépenses réelles dans chaque région ainsi qu’à l’égard des 
projets nationaux.  
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Les projets nationaux représentent 10 % de l’ensemble des projets et 21 % des 
dépenses du Programme jusqu’ici, ce qui est conforme à la répartition des fonds 
prévue au départ. 
 
Au niveau des régions, les principaux participants au Programme ont été :  
 
• les bénéficiaires du Québec – 13 % des projets, et 13 % du financement total 

du PASCAA;  

• les bénéficiaires de l’Ontario – 12 % des projets, et 21 % du financement total 
du PASCAA;  

• les bénéficiaires de l’Alberta – 14,5 % des projets, et 14,5 % du financement 
total du PASCAA;  

• les bénéficiaires de la Saskatchewan – 14 % des projets, et 9 % du 
financement total du PASCAA.  

 
Parmi les autres régions, c’est le Manitoba qui arrive au rang suivant avec 10 % 
des projets et 6 % des fonds du Programme. Les projets réalisés dans les 
territoires ont représenté 1 % du total. 
 
Comme le montre la figure 1, les régions plus petites tendent à financer plus de 
projets que les grandes (toutes proportions gardées), mais la valeur des projets 
y est inférieure. 

 
Figure 1 – Pourcentage des fonds et des projets du PASCAA par région 
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Source : base de données utilisées aux fins d’examen d’un échantillon de dossiers de projets. 
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Les projets du PASCAA sont représentatifs de l’ensemble de la chaîne de 
valeur. 
 
L’une des attentes associées au PASCAA selon les documents de base du 
Programme est que le soutien offert par ce dernier englobe l’ensemble de la 
chaîne de valeur, ce qui inclut les producteurs, les transformateurs et les 
distributeurs. Le Programme a comblé cette attente; cela dit, certains 
sous-secteurs ont obtenu un soutien plus important que d’autres. La figure 2 
montre que 35 % des projets et 36 % des fonds du PASCAA sont liés aux 
producteurs (particuliers et associations), alors que ceux-ci ne sont à l’origine 
que de 16 % de l’apport du secteur au PIB13.  
 

Figure 2 – Répartition des projets et des fonds du PASCAA par 
sous-secteur 
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13

 Vue d’ensemble du système agricole et agroalimentaire canadien 2007, AAC, Division de la recherche et de l’analyse. 
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À l’opposé, seulement 13 % des projets et 11 % des fonds connexes du 
PASCAA se rapportent aux transformateurs, ce qui est inférieur à leur part de 
l’apport du secteur au PIB (25 %). Les transformateurs représentent une part 
importante du financement attribué par le PASCAA dans quatre régions, soit le 
Québec (28 %), le Manitoba (62 %), la Colombie-Britannique (46 %) et la 
Saskatchewan (28 %). Dans toutes les autres régions et au chapitre des projets 
nationaux, leur part varie entre 0 % et 8 %. Il convient de mentionner à cet égard 
que, au Québec, les transformateurs ont leur propre conseil sectoriel (le FDTA). 
Dans cinq des autres régions, ils n’ont pas de représentants parmi les 
administrateurs des conseils sectoriels. 
 
Il semble ressortir de la littérature que le faible taux de participation des 
transformateurs au PASCAA est peut-être attribuable en partie à des facteurs 
externes (faible taux d’innovation chez les transformateurs au Canada de façon 
générale comparativement à l’Union européenne, et plus faible taux de 
participation des transformateurs aux programmes gouvernementaux de 
financement dans tous les secteurs de l’économie canadienne)14. 
 

3.2.2 Résultats à court terme  
 

Les projets financés par le PASCAA ont été évalués en fonction des résultats à 
court terme suivants :  
 
• solutions du secteur pour les enjeux et les possibilités actuels et émergents 

(premier pilier); 
• collaboration/partage de renseignements (troisième pilier); 
• mise de l’avant de produits, de technologies et de procédés à valeur ajoutée 

(premier pilier); 
• détermination de produits ou de marchés offrant de bonnes perspectives 

commerciales (deuxième pilier). 
 
Les rapports sur les résultats à court terme sont incomplets ou inadéquats 
dans le cas de certains projets. 
 
L’examen de la documentation échangée entre les conseils sectoriels et les 
bénéficiaires laisse penser que les conseils sectoriels demandent aux 
bénéficiaires de présenter des rapports d’étape et des rapports financiers ainsi 
qu’un rapport final sur les activités faisant l’objet d’un financement, de manière à 
disposer de renseignements sur ce que le projet a permis d’accomplir. Il incombe 
aux conseils sectoriels de s’assurer que ces rapports soient reçus dans le cas 
des projets régionaux, que ces rapports contiennent des renseignements 
financiers et des renseignements sur les résultats, et que tous ces 

 
14 Labreque, Joanne et coll., Directions for Support of Canadian Agricultural Competitiveness: Lessons from Theory and 
Practice on Innovation and Adaptation, janvier 2009. 
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renseignements soient ensuite téléchargés dans la base de données du 
PASCAA.  Pour sa part, AAC doit obtenir et verser dans la base de données des 
renseignements similaires concernant les projets nationaux. 
 
L’évaluation a révélé que 64 % des dossiers de projets dans la base de données 
du PASCAA contenaient des rapports sur les résultats obtenus. Le taux le plus 
élevé avait trait aux projets associés au troisième pilier (74 %); il faut toutefois 
mentionner que bon nombre de ces projets comportaient des conférences ou 
des ateliers où les résultats à court terme étaient le point de mire, la reddition de 
comptes sur les résultats se faisant de façon explicite. 
 
Par contre, la proportion de projets des premier et deuxième piliers ayant été 
menés à terme et au sujet desquels la base de données du Programme 
contenait des renseignements sur les résultats était de moins de 60 % (figure 3).  
Les promoteurs recevant des fonds pour plusieurs projets étaient légèrement 
moins susceptibles de faire rapport sur les résultats que ceux obtenant des fonds 
à l’égard d’un seul projet. Précisons que les fonds affectés aux conseils 
sectoriels à l’appui de projets régionaux sont en bout de ligne versés sous forme 
de subventions (paiements de transfert non assortis de conditions). 
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Figure 3 – Rapports sur les résultats à court terme, projets terminés 
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Source : analyse de la base de données du PASCAA, septembre 2008. 
 
 
L’évaluation a également montré que, dans le cas des bénéficiaires ayant 
présenté des rapports, l’information contenue dans ces derniers présentait 
parfois peu d’utilité; en effet, dans certains cas, on fournissait uniquement des 
données sur les extrants, tandis que dans d’autres l’information était 
principalement d’ordre qualitatif plutôt que quantitatif. Par exemple, on a fourni 
des renseignements sur des accomplissements comme la formation de 
personnes et la présentation des résultats obtenus à l’occasion de conférences, 
plutôt que le nombre de personnes ayant suivi la formation, le nombre de 
participants aux conférences ou encore le taux d’adoption de nouveaux procédés 
et technologies ou d’autres innovations. 
 
Le tableau 4 présente des renseignements sur les rapports relatifs aux résultats 
des projets régionaux et nationaux achevés. Le pourcentage de projets 
nationaux et de projets régionaux concernant lesquels on avait fourni des 
renseignements sur les résultats s’établissait respectivement à 84 % et à 62 %.  
 
Les pratiques relatives aux rapports variaient sensiblement d’un conseil sectoriel 
à l’autre, le pourcentage de rapports allant de 25 % à 100 % des projets 
financés. Cette variation semble correspondre à la mesure dans laquelle chaque 
conseil fait un suivi des bénéficiaires pour s’assurer que ceux-ci communiquent 
les renseignements requis sur leur rendement. 
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Tableau 4 – Rapports sur les résultats, projets régionaux et nationaux 

achevés 
 

Région  % de projets pour 
lesquels on a produit des 
rapports sur les résultats 

Québec (FDTA) 100 % 
Î-P-É 86 % 
Saskatchewan  72 % 
Nouveau-Brunswick  71 % 
Alberta 66 % 
Manitoba  66 % 
Nouvelle-Écosse 66 % 
Yukon  57 % 
Terre-Neuve 53 % 
Nunavut  50 % 
Ontario 42 % 
Colombie-Britannique 34 % 
Québec (CDAQ) 33 % 
TN-O 25 % 
Total – Projets régionaux 62 % 
Projets nationaux 84 % 

Total – Projets nationaux et régionaux 64 % 
Source : analyse de la base de données du Programme, septembre 2008.  

 
Le PASCAA a appuyé un certain nombre de projets fructueux axés sur des 
enjeux émergents. 
 
L’objectif du premier pilier du PASCAA (« Solutions de l’industrie aux enjeux en 
émergence ») servait de fondement à la majorité des projets financés (67 %) et 
des dépenses engagées dans le cadre du PASCAA (76 %). Cependant, si les 
projets du premier pilier visaient cet objectif, il y avait un certain nombre de 
projets financés dans le cadre des deux autres piliers qui étaient eux aussi axés 
sur l’atteinte de ce résultat.  
 
La définition de l’objectif « Solutions de l’industrie aux enjeux en émergence » 
que l’on retrouve dans les documents de base du Programme a une portée si 
générale qu’elle pourrait s’appliquer à la plupart, sinon à la totalité, des projets 
rattachés aux trois piliers. Par conséquent, l’analyse des projets reliés au premier 
pilier ne permet d’obtenir qu’un aperçu approximatif de la mesure dans laquelle 
les projets et le financement visaient ce résultat. 
 
Ainsi qu’on peut le voir à la figure 4, les projets du PASCAA portent sur un large 
éventail d’enjeux relatifs à l’agriculture et à l’agroalimentaire, entre autres la 
protection de l’environnement, la salubrité des aliments, les travaux de recherche 
portant sur des maladies et des organismes nuisibles de produits variés, des 
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enjeux stratégiques et de politique publique, de même que la formation portant 
sur le suivi, le retraçage et l’inoculation de nouveaux vaccins. 
 
 

Figure 4 – Répartition des projets selon les enjeux sous-jacents 
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Source : base de données utilisées aux fins d’examen d’un échantillon de dossiers de projets. 
 
D’après les dossiers de projets composant l’échantillon examiné, la plus grande 
partie des projets financés par le PASCAA (76 %) ont été réalisés de la manière 
prévue. Cependant, le taux de réussite variait en fonction de l’enjeu visé. Ainsi, le 
pourcentage de réussite atteignait 83 % dans le cas des projets axés sur le 
perfectionnement des ressources humaines et la formation, et 81 % pour les 
projets visant à accroître les compétences ou à conscientiser les consommateurs 
grâce à la diffusion d’information, mais seulement 60 % en ce qui a trait aux 
projets relatifs à la salubrité alimentaire selon les rapports produits par les 
bénéficiaires. 
 
Il y a de nombreux exemples de projets du PASCAA portant sur des enjeux 
importants, par exemple : 
 
• l’incidence du réchauffement planétaire sur la chute des aiguilles des arbres 

de Noël exportés; 
• les pertes de bétail en raison d’infections virales; 
• les effets d’une utilisation excessive de fertilisants sur l’environnement; 
• les pertes économiques attribuables à l’invasion des nids d’abeilles mellifères 

par des organismes nuisibles; 
• la pénurie de travailleurs qualifiés ayant suivi une formation sur le protocole 

de salubrité des aliments HAACP; 
• les pertes économiques subies par le secteur de la viticulture en raison 

d’organismes nuisibles et de maladies provenant de l’étranger; 
• la disponibilité en toute saison de produits de l’agneau de première qualité 

grâce à de meilleures stratégies de reproduction. 
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Le PASCAA a contribué à la mise au point et à l’essai de produits, de 
technologies et de procédés nouveaux et à valeur ajoutée destinés à des 
applications commerciales et autres. 
 
Parmi les dossiers faisant partie de l’échantillon examiné, 30 % (77) avaient trait 
à la mise au point de produits, de technologies ou de procédés nouveaux ou à 
valeur ajoutée, comme cela est indiqué à la figure 5. 
 
De ces 77 projets, 25 visaient la commercialisation (deuxième pilier) et 52, 
d’autres applications en vue de l’adoption généralisée des produits et procédés 
nouveaux ou améliorés par un groupe de producteurs ou un autre groupe 
(premier pilier). 
 

Figure 5 – Répartition des projets par catégorie 
 

, , 

, , , 

, , , 

Conférences, 23

Produits ou procédés 
nouveaux ou améliorés, 

29

Expansion commerciale, 
16

Développement 
stratégique, 18

Campagnes de 
sensibilisation dans les 

médias, 7

Création de comités, 3
Formation, 4

 
Source : base de données utilisées aux fins d’examen d’un échantillon de dossiers de 
projets. 

 
La plupart de ces projets comportaient une analyse de la faisabilité de produits, 
de technologies ou de procédés nouveaux sous l’angle technique, commercial et 
financier, ou encore l’adaptation ou l’installation de matériel ou de technologies 
de production ou de transformation innovateurs. Dans la grande majorité des 
cas, il est encore trop tôt pour déterminer si ces projets connaîtront la réussite 
commerciale ou entraîneront l’adoption généralisée des produits, technologies ou 
procédés par le groupe sectoriel cible. 
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Voici des exemples de projets comportant la mise au point de produits, de 
technologies ou de procédés nouveaux ou à valeur ajoutée : 
 
• l’élaboration de produits à valeur ajoutée à partir de bœuf Angus; 
• la conception de pastilles de combustible à base d’herbe pour les poêles à 

bois; 
• la mise au point d’une variété d’asperges de haute qualité, à haut rendement 

et résistantes aux maladies; 
• la conception d’une technologie d’atténuation du gel à l’intention des 

vignobles du sud de l’Ontario.  
 
Le PASCAA a appuyé des activités préalables à la commercialisation; les 
rapports relatifs à la majorité des projets indiquent que les objectifs à court 
terme ont été atteints. 
 
L’analyse de la base de données ayant trait aux dossiers de projets faisant partie 
de l’échantillon examiné a montré que, parmi les projets se situant avant la 
phase de la commercialisation, 25 portaient sur la mise au point de produits, de 
technologies ou de procédés, tels que décrits à la section précédente, et 13, sur 
l’expansion commerciale ou le marketing à l’appui de la commercialisation. Un 
peu moins de la moitié de ces projets (17 sur 38) avaient été menés à terme au 
moment de l’évaluation, et les responsables de 11 projets indiquaient que la 
plupart de leurs objectifs avaient été atteints.  
 
Voici des exemples de projets entrant dans cette catégorie : 
 
• amélioration des procédés de transformation du canola pour produire des 

concentrés protéiniques prisés, ce qui a conduit à des activités de 
commercialisation et de production à grande échelle; 

• mise en marché de farine produite à partir de marc de raisin; 
• évaluation de la viabilité d’activités consistant à extraire du phosphate de 

potassium à partir de la production de biodiesel, puis de mettre ce produit en 
marché à titre d’engrais; 

• produits de consommation à valeur ajoutée à partir de bœuf Angus;  
• adaptation de bouleuses de pâte à tarte pour répondre aux besoins (volume 

et qualité); 
• mise au point d’un système d’injection de fumier liquide pouvant être utilisé 

dans les champs de fourrage et de foin ainsi que dans les pâturages. 
 
Parmi ces projets, on en compte trois qui sont encore en cours et pour lesquels 
on ne dispose donc pas de rapport sur les résultats finals. Pour ce qui est des 
trois autres, les bénéficiaires des fonds ont indiqué que deux d’entre eux (canola 
et bouleuses de pâte) ont atteint la totalité ou l’essentiel de leurs objectifs, et le 
promoteur du troisième procède à la mise au point de produits. Le projet de 
transformation du canola a abouti à l’établissement d’une usine pilote à vocation 
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commerciale et à la vente de permis d’utilisation de la technologie de 
transformation à l’étranger. 
 
Le PASCAA appuie des activités concourant à la collaboration et à 
l’échange de renseignements entre les membres du secteur. 
 
Le troisième pilier du Programme est axé sur la collaboration et le partage 
d’information pour favoriser l’avancement du secteur, tout en aidant ce dernier à 
agir proactivement en se fondant sur l’information nouvelle à sa disposition afin 
de pouvoir saisir les occasions qui se présentent, qu’elles soient immédiates ou 
émergentes. Les projets devaient viser la collecte, l’analyse et la diffusion de 
renseignements, et ce, de façon efficace et rapide.  
 
Les projets regroupant de multiples partenaires sont un élément servant à 
mesurer la collaboration. L’évaluation a montré que 78 % des projets de 
l’échantillon examiné comptaient de multiples partenaires contribuant au 
financement. En outre, les projets à bénéfices collectifs, qui nécessitent la 
collaboration de groupes de producteurs et de conseils sectoriels de différentes 
régions, représentaient environ 20 % des projets régionaux. Ajoutons que 23 % 
des projets financés avaient trait à des conférences, ce qui comporte en soi le 
partage de renseignements. 
 
Bien que tous les projets du PASCAA appuient dans une certaine mesure la 
collaboration et le partage de renseignements, les projets reliés au 
troisième pilier visent expressément ces résultats. Près de 80 % des projets de 
ce pilier qui sont achevés ont été menés à bien de la manière prévue. Dans la 
plupart des cas, cela signifie que les conférences, les ateliers ou les autres 
activités de diffusion d’information se sont déroulées comme on l’avait planifié. 
Par exemple, 92 % des conférences financées par le PASCAA ont produit les 
résultats visés à court terme, ce qui n’a pas lieu de surprendre, puisque la 
réussite de tels projets se mesure par la tenue de la conférence proprement dite.  
 
D’autres méthodes de diffusion de l’information ont donné de moins bons 
résultats; ainsi, selon l’information fournie par les bénéficiaires, la proportion de 
projets de formation qui ont atteint leurs objectifs s’établit à 60 %.  
 
Néanmoins, le taux global de réussite de cette catégorie de projets semble assez 
élevé. Voici quelques exemples de projets ayant donné de bons résultats : 
 

• données de recherche et diffusion d’observations au sujet des pratiques 
agricoles exemplaires dans l’Est du Canada en complément de 
recherches menées antérieurement dans l’Ouest; 

• élaboration d’un programme de formation en analyse des risques et en 
maîtrise des points critiques à l’intention de l’industrie de la fabrication 
d’aliments – plus de 430 personnes ont suivi ce programme; 
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• recherches portant sur les caractéristiques de la demande de produits du 
porc par différents groupes ethniques; 

• tenue d’un atelier en vue de définir un plan stratégique pour l’industrie du 
bœuf dans les Maritimes; 

• élaboration d’un programme de formation pour les préposés aux soins des 
troupeaux laitiers. 

 
Le PASCAA n’a pu assurer une plus grande participation du secteur au 
dialogue sur la politique publique.  
 
Peu de projets du PASCAA visaient ce résultat. Une étude de cas a porté sur un 
projet destiné à renforcer la capacité du secteur à ce chapitre; les résultats 
obtenus sont commentés ci-après. 
 
Projet de soutien de l’essor de l’industrie des aliments fonctionnels et des 
produits de santé naturels dans l’Ouest du Canada (cinquième étude de 
cas) 
 
Ce projet avait entre autres pour but d’appuyer l’essor de l’industrie des aliments 
fonctionnels et des produits de santé naturels dans l’Ouest canadien, de 
resserrer les liens entre organismes provinciaux et de mener les travaux en vue 
de mettre en place une organisation cohérente englobant les quatre provinces de 
l ’Ouest pour aborder les enjeux reliés à la réglementation et à l’éducation. Le 
parrain du projet était le BC Functional Food and Nutraceutical Network 
(BCFFNN). 
 
Le projet prévoyait deux conférences, 44 ateliers et huit vidéoconférences ainsi 
que la création d’un site Web.  
 
Selon le bénéficiaire du financement, on a tenu 21 des 44 ateliers prévus, et il n’y 
a eu aucune vidéoconférence. Le projet a conduit à une hausse de 25 % du 
nombre de membres du WCFN de 2006 à 2007 et, selon le bénéficiaire, a 
contribué à l’établissement de meilleures relations entre le WCFN, ses membres 
et ses partenaires, ainsi qu’à l’accroissement des connaissances que possède 
l’industrie au sujet de tout un éventail d’enjeux réglementaires et autres. On 
dispose toutefois de peu d’éléments jusqu’ici qui montrent que le projet a permis 
à l’industrie des aliments fonctionnels et des produits de santé naturels de 
l’Ouest canadien de mettre en place des structures et des processus afin de 
pouvoir faire valoir ses intérêts relativement aux enjeux réglementaires et aux 
autres enjeux stratégiques qui la touchent. Cela peut tenir en partie au fait qu’il 
s’est écoulé peu de temps depuis le lancement du projet. 
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Beaucoup de projets ont une incidence limitée pour le troisième pilier. 
 
Même si de nombreux projets reliés à ce pilier sont valables, les dossiers 
examinés ont montré que, dans bien des cas, le PASCAA finançait des 
conférences annuelles ou régulières de groupes ou associations agricoles plutôt 
que des initiatives de partage de l’information portant sur des enjeux émergents 
particuliers. 
 
Les conférences de ce genre sont utiles aux groupes participants, mais le 
soutien rattaché au troisième pilier était axé en principe sur des possibilités et 
enjeux existants ou émergents; on ne cherchait pas ici à offrir une source de 
fonds pour des activités déjà en cours. 
 
Le PASCAA a servi à faire augmenter le nombre de projets à bénéfices 
collectifs au cours des cinq dernières années. 
 
Les projets à bénéfices collectifs sont financés par plus d’un conseil sectoriel et 
exigent la collaboration des conseils sectoriels et groupes de producteurs 
concernés ainsi parfois que d’autres organismes de chaque région participante. 
Le nombre de projets de cette catégorie qui sont appuyés par le PASCAA a 
augmenté constamment au cours des cinq années du Programme. 
 
Selon les rapports, ces projets ont contribué à ce qu’il y ait moins de cas où 
différentes régions exécutent des projets similaires, et ils ont favorisé le partage 
des pratiques exemplaires entre régions. Cela signifie qu’ils peuvent donner lieu 
à une hausse sensible du rapport coût-efficacité du Programme tout en 
contribuant à l’atteinte des objectifs de collaboration et de partage d’information. 
Parmi les 15 projets à bénéfices collectifs achevés que comptait l’échantillon 
examiné, 80 % avaient été réalisés conformément à ce qui avait été prévu.   
 
Ces projets avaient trait à des enjeux variés ou ouvraient des perspectives 
importantes, par exemple : 
 
• des utilisations innovatrices de sous-produits du lait; 
• des méthodes non chimiques de contrôle des punaises; 
• un modèle de culture combinée de forêts et de bleuets; 
• des évaluations de la viabilité de différentes céréales et oléagineux au 

Canada atlantique; 
• la réduction des émissions de gaz à effet de serre produites par les fermes 

laitières. 
 
Même s’ils ne représentent que 20 % des projets régionaux financés, les projets 
à bénéfices collectifs sont généralement jugés utiles par les conseils sectoriels et 
le personnel ministériel. La hausse du nombre de ces projets de la première à la 
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troisième année du Programme, puis le maintien de ce nombre lors des deux 
années suivantes (tableau 5) démontre bien leur valeur perçue. 
 

Tableau 5 – Nombre total de projets à bénéfices collectifs approuvés, par 
exercice 

 
Exercice 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 Total 
Projets à 
bénéfices 
collectifs 
approuvés 

0 16 53 45 43 157 

Sources : Division des mesures d’adaptation, base de données extranet du PASCAA. 
 
Un certain nombre de projets approuvés dans le cadre du PASCAA ne 
semblent pas concorder avec les objectifs du Programme. 
 
L’évaluation a montré que le bureau national et les bureaux régionaux du 
PASCAA prennent des mesures importantes à des fins de contrôle préalable des 
projets, mais l’examen de l’échantillon de projets a montré que certains de ces 
derniers ne semblent pas vraiment concorder avec les objectifs du Programme, 
par exemple : 
 
• la participation d’un conseil sectoriel à la réunion d’un autre conseil où il a été 

question des différences entre le PASCAA et le programme précédent; 
• le financement d’un poste à traitement annuel dont le titulaire a pour tâche de 

gérer le Programme de paiements anticipés (PPA) et le Programme 
d’avances printanières (PAP) d’AAC; 

• le soutien de campagnes médias de conscientisation des consommateurs 
pour promouvoir la consommation de produits d’une région donnée, ce qui va 
à l’encontre des lignes directrices du Programme; 

• des projets visant principalement à écouler des produits dans d’autres pays; 
• le soutien de différentes conférences annuelles de groupes de producteurs et 

d’autres groupes. Comme nous l’avons déjà indiqué, environ 20 % des 
projets du PASCAA avaient trait à des conférences.  

 
3.2.3 Résultats à long terme 

Voici les quatre résultats à long terme énoncés dans le modèle logique du 
PASCAA et ayant servi à évaluer ce dernier : 
 
• l’adoption de produits, de technologies et de procédés innovateurs et à valeur 

ajoutée par le secteur; 

• la conversion de la recherche appliquée en produits nouveaux;  

• la pénétration de nouveaux marchés;  
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• l’élaboration de stratégies par le gouvernement ou le secteur à la lumière des 
enjeux émergents. 

 
On a cherché à évaluer dans quelle mesure les éléments suivants ont limité les 
progrès en vue de l’atteinte de ces résultats : 
 
• Le facteur temps – l’évaluation a été menée lors de la quatrième année 

d’activité du Programme, or, pour bon nombre des projets financés par le 
PASCAA, en particulier ceux prévoyant la conception, l’adoption ou la 
commercialisation de nouveaux produits ou la pénétration de nouveaux 
marchés, les effets à long terme ne se manifesteront qu’au bout d’un certain 
nombre d’années; 

• le peu de données de suivi et de données sur le rendement, ce qui est 
commenté ci-après; 

• l’échéancier serré qui a été imposé pour l’évaluation, ce qui a limité les 
travaux de recherche. 

 
Cela étant dit, voici les constatations relatives à l’incidence à long terme du 
PASCAA; ces constatations sont fondées sur un nombre limité d’études de cas, 
sur l’examen des données disponibles ainsi que d’un échantillon de dossiers de 
projets, de même que sur une étude menée en 2008 au sujet de l’incidence 
économique des projets du PASCAA et du FCADR en Saskatchewan. 
 
On n’a pas procédé à un suivi complet des résultats à long terme de 
projets choisis ayant été menés à terme. 
 
Conformément aux recommandations ayant fait suite à l’évaluation du FCADR II 
effectuée en novembre 2003, le PASCAA a établi en 2006 un programme de 
suivi des résultats à long terme d’un échantillon de projets. Ce suivi devait 
permettre de recueillir des données de référence afin d’évaluer les effets 
économiques et les autres effets généraux des projets, ces données étant en 
outre censées servir lors de l’évaluation-bilan. On prévoyait faire un tel suivi pour 
des projets choisis, en complément des rapports sur les progrès réalisés dans 
l’exécution des projets et des rapports récapitulatifs fournis par les bénéficiaires 
de fonds. 
 
Le programme de suivi englobe les projets régionaux et nationaux. Les conseils 
sectoriels doivent recueillir les données de suivi auprès des promoteurs de 
projets régionaux et les transmettre à l’administration centrale d’AAC, tandis 
qu’AAC recueille la même information pour les projets nationaux.  
 
En 2006, l’administration centrale a consacré beaucoup d’efforts à l’élaboration 
d’initiatives de suivi des résultats à long terme et à la communication aux 
conseils sectoriels d’une orientation et d’outils pour mettre en place un système 
de suivi, entre autres un manuel de suivi à long terme, des indicateurs de 
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rendement et des modèles de collecte de données utilisables sur le Web. Des 
ateliers ont été offerts pour fournir au personnel des conseils sectoriels une 
formation sur ce système. Lors de ces ateliers, beaucoup de conseils ont choisi 
des projets à inclure dans la base de données. 
 
On a amorcé un suivi à long terme d’un échantillon de projets d’une valeur 
supérieure à 100 000 $, ces projets représentent environ 90 % du financement 
total accordé et 38 % de l’ensemble des projets. Les lignes directrices exigeaient 
au départ le suivi de dix projets par chaque conseil de grande taille et de cinq par 
les autres conseils, cette exigence étant ramenée par la suite à deux projets et 
un projet, respectivement, de façon à alléger le fardeau redditionnel imposé aux 
conseils. Dans le cas des projets nationaux, l’objectif a toujours consisté à choisir 
au moins 25 projets pour fins de suivi.  
 
Les promoteurs des projets choisis devaient présenter, à compter d’un an après 
la fin du projet, des rapports annuels sur les résultats à long terme pendant trois 
à cinq ans. 
 
Ainsi qu’on peut le voir au tableau 6, la base de données de suivi à long terme 
compte 30 projets nationaux et 57 projets régionaux. De ce nombre, 37 projets 
étaient achevés en date d’octobre 2008, de sorte que l’on devrait en principe 
retrouver au moins un rapport de suivi dans la base de données. Or, lors de 
l’évaluation, on disposait de données pour 67 % des projets nationaux et 41 % 
des projets régionaux seulement. 
 

Tableau 6 – Suivi des résultats à long terme des projets jusqu’ici 
 

Catégorie 
de projets 

Nombre total de 
projets 

Projets achevés à la 
fin octobre 2007 

Nombre de 
projets 

achevés 
ayant fait 
l’objet de 
rapports 

% de projets 
achevés 
ayant fait 
l’objet de 

rapports sur 
les résultats 

Nationaux 30 15 10 67 % 
Régionaux 57 22 9 41 % 
Total 87 37 19 51 % 
Source : base de données du PASCAA, base de données de suivi à long terme en date du 
22 janvier 2009. 
 
Des facteurs comme le roulement du personnel du PASCAA et des ressources 
insuffisantes sont mentionnées afin d’expliquer que la surveillance et le suivi des 
résultats à long terme soient plus limités que ce qui avait été anticipé. De plus, 
AAC et les conseils sectoriels dépendent dans une grande mesure de la 
coopération des promoteurs des projets au chapitre du suivi à long terme, et ils 
n’ont pas les moyens de garantir une telle coopération.  
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La qualité des données de suivi à long terme recueillies jusqu’ici est 
inégale. 
 
La qualité d’ensemble de l’information contenue dans la base de données de 
suivi à long terme varie si l’on considère son utilité aux fins d’évaluer les 
résultats. Parfois, les indicateurs de rendement à long terme (p. ex., rapports 
préparés et présentés au PASCAA) sont de peu d’utilité si l’on veut mesurer les 
effets généraux, économiques et autres, des projets. Parfois aussi, les 
indicateurs de rendement sont pertinents (p. ex., nouveaux marchés, hausse de 
la production et des ventes, progression de l’emploi, mise en œuvre de plans), 
mais l’information fournie par les promoteurs relativement à ces indicateurs est 
de qualité inégale. Souvent, les rapports font état de facteurs qui nuisent à 
l’atteinte de résultats, et il peut arriver que des projets ne puissent faire l’objet 
d’un suivi à long terme.  
 
 
Bien que le PASCAA ait contribué à l’élaboration de produits, de 
technologies et de procédés nouveaux ou innovateurs, il n’y a que peu 
d’exemples ou cela s’est traduit par la commercialisation de produits, la 
pénétration de nouveaux marchés ou l’adoption généralisée d’innovations 
non commerciales par le secteur. 
 
Parmi les 77 projets du PASCAA visant à élaborer des produits, des 
technologies ou des procédés innovateurs, 52 n’étaient pas de nature 
commerciale et avaient plutôt pour objet l’adoption d’innovations par les 
producteurs, les transformateurs ou d’autres membres de la chaîne de valeur; 
les 25 autres étaient axés sur la commercialisation. Il y avait en outre 13 projets 
de développement commercial visant à ouvrir des marchés pour des produits 
déjà prêts ou en cours de mise au point.  
 
L’examen de la base de données du Programme et de l’échantillon de dossiers 
de projets n’a permis de trouver que peu de cas où des projets avaient progressé 
au sein du continuum de l’innovation pour en arriver à la phase de la 
commercialisation ou à celle de l’adoption généralisée de produits ou de 
procédés par le secteur. Cela pourrait tenir au fait qu’il faut parfois plusieurs 
années pour faire la transition de la précommercialisation à la commercialisation, 
et que différents facteurs externes, entre autres des facteurs relatifs aux 
marchés, peuvent influer sur cette transition. 
 
En guise de complément aux observations faisant suite à l’examen de 
l’échantillon de projets, nous avons effectué cinq études de cas afin d’évaluer les 
progrès en vue de l’atteinte des résultats attendus. Ces projets ont été choisis à 
l’intérieur de notre échantillon de dossiers de projets : quatre avaient trait à 
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l’élaboration de produits, de technologies ou de procédés innovateurs, ou encore 
à l’écoulement de produits sur de nouveaux marchés. 
 
Première étude de cas : culture combinée de bleuets et de forêts 
 
Le PASCAA a affecté 143 000 $ à ce projet d’étude des possibilités de culture 
combinée de bleuets et de forêts aménagées dans la région du Lac Saint-Jean 
(Québec).   
 
Cette région est depuis longtemps une importante productrice de bois; on y 
retrouve des bleuets sauvages et des bleuets de culture, ceux-ci étant plus 
récents. Ces deux industries se font concurrence pour l’obtention des terres, de 
plus en plus rares, qui conviennent à l’une et l’autre cultures.  
 
Le projet comportait l’établissement de différentes configurations de bleuets et de 
forêts aménagées, puis l’évaluation de ces configurations en fonction de 
paramètres comme la productivité des cultures de bleuets, les enjeux reliés à 
l’aménagement des forêts et un accroissement de la pollinisation par les insectes 
indigènes (à l’heure actuelle, on importe des abeilles pour assurer la 
pollinisation). Le projet a aussi compris l’examen de l’incidence de l’utilisation de 
pesticides sur les cours d’eau locaux. 
 
Même si ce projet ne sera pas terminé avant la fin de 2009, les résultats 
préliminaires laissent penser qu’il dépassera les attentes, permettant de 
consacrer 8 500 hectares additionnels à la culture de bleuets, ce qui représente 
une hausse de revenus estimée à 8,5 millions de dollars pour les producteurs de 
bleuets locaux.  
 
Le projet devrait aussi permettre de recueillir des données importantes sur les 
possibilités de pollinisation par les insectes indigènes ainsi que sur l’incidence de 
l’utilisation de pesticides, ces connaissances pouvant être applicables à d’autres 
régions où l’on cultive les bleuets.  
 
 
Deuxième étude de cas : fractionnement aqueux du canola dont on a extrait 
l’huile 
 
La production tirée du traitement conventionnel de l’huile de canola au moyen de 
solvants est constituée dans une proportion de 40 % d’huile de valeur élevée et 
de 60 % d’aliments de faible valeur, dont le cours correspond à 60 % de celui du 
soya.   
 
Grâce à un soutien de 500 000 $ accordé par le PASCAA, le bénéficiaire a mis 
au point un procédé de fractionnement secondaire du canola qui permet 
d’obtenir une proportion beaucoup plus grande de produits protéiques de valeur 
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élevée. Le PASCAA a fourni des fonds afin que l’on puisse produire une quantité 
suffisante de produits pour que l’industrie de l’alimentation animale soit à même 
d’en faire l’essai au Canada et sur plusieurs marchés étrangers ainsi que pour 
mener à bien la conception technique d’une chaîne de production pilote à 
vocation commerciale. 
  
Le projet a permis le lancement d’une société dérivée qui a obtenu un permis 
d’utilisation de cette technologie et qui met en place la chaîne de production. Des 
ententes de permis ont été conclues avec des entreprises européennes et 
sud-américaines. Durant le déroulement du projet, on a mis au point une 
technologie améliorée qui permet de hausser l’efficience de l’extraction sans 
réduire la solubilité des protéines, ce qui pourrait faire augmenter la marge 
d’exploitation. 
 
Le bénéficiaire n’a pas fourni d’estimations des retombées économiques à long 
terme de ce projet, car on amorce la phase de la commercialisation; toutefois, 
d’après les prix de 2007, on calcule que le procédé de fractionnement pourrait 
faire grimper les revenus tirés du canola de 370 $ à 600 $ la tonne métrique, et 
les marges, de 20 $ à 150 $ la tonne métrique.  
 
 
Troisième étude de cas : adaptation de matériel de façonnage de tartes 
 
Ce projet faisait partie d’une importante initiative d’expansion et de réinstallation 
d’une boulangerie du Québec qui était exploitée à pleine capacité et qui ne 
pouvait ni répondre à la demande du marché, ni étendre ses activités à de 
nouveaux marchés.  
 
Le PASCAA a accordé un prêt à cette boulangerie pour l’adaptation du matériel 
de façonnage de tartes afin qu’elle puisse produire des tartes maison en grande 
quantité sans que cela empiète sur la qualité. La croûte maison est facile à 
endommager lorsqu’elle est manipulée au moyen de matériel standard.  
 
Cette adaptation a permis à la boulangerie de hausser la variété de diamètres de 
tartes qu’elle pouvait produire et d’injecter ses propres fruits frais plutôt que des 
fruits prémélangés. Le coût total du matériel de façonnage de tartes et des 
travaux d’adaptation s’est chiffré à 216 000 $, dont 76 000 $ du PASCAA. Ce 
n’était là que l’une des composantes de l’initiative d’expansion de 3 millions de 
dollars, qui remplissait les critères d’innovation du PASCAA. Le reste de la 
somme provenait de différentes sources privées et publiques. 
 
Les ventes de la boulangerie ont augmenté de 33 % depuis son expansion, et 
elles devraient progresser encore de 10 % à 15 % au cours des cinq prochaines 
années. Également, le nombre d’employés est passé de 45 à 60.  
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La boulangerie a étendu son marché à l’ensemble des régions du Québec, et 
elle prévoit percer le marché ontarien. Enfin, la marge d’exploitation a progressé 
de 5 % depuis l’expansion.  
 
Bien que le PASCAA n’ait fourni qu’une petite partie du financement de ce projet, 
le matériel adapté a été un élément essentiel à la réussite de cette initiative. 
 
 
Quatrième étude de cas : Manitoba Made Marketplace 
 
Ce projet, qui est mené par la Manitoba Food Processors Association, a pour 
objet l’essor des opérations de transformation à valeur ajoutée de produits 
agricoles manitobains grâce à un programme offrant des services de mentorat et 
un soutien en vue de la commercialisation de nouveaux produits alimentaires. 
Les activités comprennent l’évaluation des produits, une formation en fabrication 
et en mise en marché d’aliments ainsi que des mécanismes de partage des 
coûts (conception des emballages, matériel de promotion, stratégies de 
développement de marchés, etc.).  
 
Jusqu’ici, le projet a offert un soutien à 120 sociétés. La valeur des projets ainsi 
appuyés variait entre 100 000 $ et 10 000 $. Au total, 95 % des sociétés ayant 
reçu une aide ont lancé un nouveau produit. La contribution du PASCAA à de 
tels projets s’est établie à 300 000 $ et celle du secteur, à 1,2 million de dollars. 
 
Une évaluation économique était prévue mais n’a pu être effectuée; on sait 
néanmoins que le projet a permis à plus d’une centaine de petites et moyennes 
entreprises de hausser leurs ventes ou d’entrer sur le marché, sans oublier le 
lancement de plusieurs produits manitobains sur des marchés régionaux et 
nationaux. L’un des participants a vu ses produits être acceptés par une grande 
chaîne d’épicerie de détail. 
 
Ce ne sont que quelques exemples de projets susceptibles de présenter un ratio 
avantages-coûts élevé.  
 
L’exercice systématique d’un suivi à long terme devrait permettre de disposer de 
renseignements plus détaillés sur ces projets et d’autres projets choisis qui 
pourraient avoir d’importantes retombées économiques et autres à long terme. 
 
 
Certains projets du PASCAA ont été intégrés à des initiatives sectorielles 
ou gouvernementales en cours. 
 
Parmi les 258 dossiers faisant partie de l’échantillon examiné, on a déterminé 
que 50 avaient trait à des projets pouvant donner lieu à une initiative stratégique 
du secteur ou à une initiative stratégique ou opérationnelle du gouvernement. 
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Par exemple, plusieurs projets comportaient la conception et la mise en œuvre 
d’initiatives pilotes de suivi et de retraçage de produits donnés (comme le raisin 
et la vigne). Il est encore trop tôt pour savoir si les technologies et les procédés 
adoptés dans le contexte de ces projets pourront servir d’assise à des 
programmes sectoriels ou gouvernementaux de suivi et de retraçage. 
 
Un certain nombre de projets du PASCAA ont été intégrés à des initiatives 
sectorielles, dont les suivants : 
 

• l’établissement d’un programme de formation des préposés aux soins de 
troupeaux laitiers dans un collège communautaire provincial; 

• la mise sur pied du Maritime Beef Council, qui compte sur l’appui de 
trois organismes provinciaux; 

• l’intégration d’un programme pilote de formation en analyse des risques et 
en maîtrise des points critiques appuyé par le PASCAA à un programme 
existant offert sur le Web et menant à un diplôme; 

• des travaux préparatoires en vue de la mise sur pied d’un programme 
national de contrôle de la paratuberculose (programme à participation 
facultative). 

 
D’après les recherches limitées ayant été effectuées jusqu’ici, on peut 
penser que les projets financés par le PASCAA ont des retombées 
économiques nettes positives. 
 
On n’a pas encore étudié les retombées économiques globales du PASCAA. Par 
contre, en 2008, l’Agricultural Council of Saskatchewan, qui est le partenaire 
d’exécution du PASCAA dans cette province, a commandé une étude sur 
l’incidence économique des projets financés par le FCADR et le PASCAA à 
l’échelle provinciale15. L’équipe de projet a obtenu des renseignements sur 
l’activité économique additionnelle au moyen d’une enquête auprès de 
154 promoteurs de projets du FCADR et du PASCAA, puis elle a analysé les 
retombées économiques directes, indirectes et induites de ces projets sur 
l’économie de la Saskatchewan et sur celle du Canada. 
 
Les résultats montrent que les investissements du PASCAA dans ces projets, qui 
totalisent environ 4,3 millions de dollars, ont engendré une production 
économique d’une valeur de 4,7 millions en Saskatchewan et de 12,8 millions à 
l’échelle du Canada. L’effet sur le produit intérieur brut (PIB) de la Saskatchewan 
et sur celui du Canada s’est établi à 2 millions et à 5,4 millions de dollars, 
respectivement.  
 
L’incidence sur le PIB représente une meilleure mesure des retombées 
économiques nettes du FCADR et du PASCAA. Si l’on se fonde sur ce 

 
15 Agricultural Council of Saskatchewan, étude d’impact économique menée en 2008. 
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paramètre en ce qui touche les projets du PASCAA, on obtient un ratio 
avantages-coûts positif de 1,1 million de dollars. 
  
Si l’on fait l’hypothèse que ces résultats peuvent s’appliquer aux autres régions 
ainsi qu’aux projets nationaux, on conclut que les fonds affectés au PASCAA 
produisent un rendement net positif. 
 

3.2.4 Efficacité des partenariats avec les conseils sectoriels 
L’un des résultats attendus du PASCAA consistait à tirer parti des partenariats 
établis avec les conseils sectoriels dans le cadre du FCADR pour l’exécution des 
programmes régionaux d’aide à l’adaptation et à en hausser l’efficacité. Dans 
cette section, nous examinons les résultats du Programme à cet égard, en nous 
fondant sur les éléments suivants : 
 
• l’examen de la base de données du PASCAA; 
• l’examen d’un échantillon de projets; 
• l’examen des données de suivi à long terme; 
• des entrevues avec des employés d’AAC et des personnes qui sont ou ont 

été membres de conseils sectoriels; 
• l’examen des processus opérationnels et des outils des conseils sectoriels. 
 
Les conseils sectoriels ont été des partenaires d’exécution efficaces pour 
le PASCAA.  
 
La plupart des membres des conseils sectoriels représentent les principaux 
groupes de producteurs de chaque région. Ces personnes possèdent de ce fait 
une connaissance approfondie des enjeux actuels et émergents avec lesquels 
doivent composer les groupes sectoriels de leur région. Les conseils sectoriels 
rencontrent régulièrement des groupes du secteur et font la promotion de la 
collaboration et de l’échange de renseignements, notamment le partage 
d’information sur les résultats des projets financés par le PASCAA. De plus, les 
conseils collaborent de plus en plus entre eux, en particulier dans une 
perspective de résultats collectifs. 
 
Le personnel des conseils collabore avec les auteurs de demandes et les 
promoteurs de projets afin d’assurer le traitement de leurs demandes et 
d’optimiser les chances de réussite des projets. Dans certaines régions, les 
conseils gèrent d’autres programmes fédéraux et provinciaux, et ils peuvent 
réacheminer les demandes en fonction de la source de financement la plus 
appropriée. De toute manière, le personnel des conseils connaît les autres 
programmes fédéraux et provinciaux en œuvre dans la région, et ils font preuve 
de diligence raisonnable pour veiller à ce que les auteurs de demandes fassent 
appel au programme le plus à même de répondre à leurs besoins. Enfin, la 
plupart des conseils les plus importants se réunissent au moins une fois par 
mois, et plus fréquemment encore lorsque cela est requis, ce qui permet 
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d’approuver rapidement les projets (certains projets ont été approuvés dans un 
délai de deux semaines). 
 
La surveillance des projets et les rapports connexes de la part des conseils 
sectoriels posent un problème. 
 
Les préoccupations relatives à la surveillance des projets et aux rapports 
connexes tiennent à plusieurs raisons. Il y a parfois des retards importants dans 
le téléchargement de données concernant les projets (description, finances, 
rendement) sur l’extranet du PASCAA. La plupart des régions téléchargent cette 
information tous les deux mois, de sorte que les données sur l’extranet ne sont 
pas actuelles. Les données financières relatives aux projets ne sont pas 
incorporées au système de gestion financière du PASCAA, de sorte qu’il est 
difficile de procéder au rapprochement des données financières du Programme 
et des données concernant les projets ou d’évaluer les résultats en regard des 
dépenses. 
 
La responsabilisation au titre des résultats est source de préoccupations. 
 
L’une des préoccupations que soulève le Programme tient au fait que les 
conseils sectoriels, même s’ils ont pour tâche de choisir les projets régionaux et 
les projets à bénéfices collectifs dans le cadre du mécanisme de financement en 
vigueur, n’assument pas la responsabilité de la surveillance et de la reddition de 
comptes concernant les résultats atteints. 
 
Certaines des personnes interrogées ont laissé entendre qu’il y a des membres 
des conseils sectoriels qui ne sont pas parfaitement au courant des résultats 
atteints par la majorité des projets financés.  
 
Les représentants des conseils indiquent qu’ils recueillent des renseignements 
sur le rendement dans le but uniquement de se conformer aux exigences d’AAC, 
et non de surveiller le rendement du PASCAA. Des renseignements sur certains 
projets obtenant des résultats très probants et sur leurs retombées sont 
communiqués dans des bulletins et d’autres publications, mais les conseils 
sectoriels n’ont pas la responsabilité de recueillir systématiquement de 
l’information et de faire rapport sur les projets financés par le PASCAA dans 
leurs régions respectives. 
 
L’utilisation de subventions à titre d’instruments de financement est une 
source de préoccupations. 
 
Le PASCAA accorde des fonds aux conseils sectoriels de chaque région sous 
forme de subventions ou de paiements de transfert non assortis de conditions. 
Les conseils sectoriels utilisent ces fonds pour financer des projets en vertu 
d’ententes ou au moyen de prêts aux bénéficiaires ultimes. Les conditions de 
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financement sont communiquées aux conseils dans des lettres d’octroi de fonds 
d’AAC faisant mention des activités prévues ainsi que des rôles et des 
responsabilités énoncés dans les propositions reçues des conseils sectoriels.  
 
Les conseils sectoriels indiquent dans leurs propositions de financement qu’ils 
acceptent d’exécuter le Programme en conformité avec les modalités 
approuvées du PASCAA. AAC dispose de peu de moyens pour assurer le 
respect des engagements, car le financement est accordé sous forme de 
subventions ou de paiements de transfert libres de toute condition. Dans 
quelques cas, les conseils ont financé des projets en dépit de l’opposition 
exprimée par le PASCAA sur la base des critères d’admissibilité; il s’agissait la 
plupart du temps de projets favorisant la mise en marché régionale ou 
internationale de produits. 
 
D’autres préoccupations ont trait à la surveillance et aux rapports concernant les 
projets, surtout les rapports sur le rendement des projets régionaux. Pour 
dissiper ces préoccupations, il faudrait recourir à des mécanismes de 
financement plus robustes, par exemple des contributions. 
 
La Politique sur les paiements de transfert du gouvernement du Canada, dans sa 
version d’octobre 2008, préconise l’octroi de contributions aux bénéficiaires qui 
fournissent ensuite ces fonds à une ou plusieurs personnes ou entités. Les 
contributions sont alors accordées en vertu d’ententes de contribution devant 
être signées par le ministre (ou son délégué) et par les bénéficiaires des fonds; 
ces ententes énoncent les attentes relatives au rendement, les exigences 
redditionnelles et les conditions de financement. Elles prévoient en outre la tenue 
de vérifications portant sur les bénéficiaires16. 
 

3.3 Rapport coût-efficacité 
 
Les dépenses réelles engagées dans le cadre du PASCAA ont été 
inférieures aux prévisions lors de la première année du Programme. 
 
Comme le montre la figure 6, les dépenses engagées dans le cadre du PASCAA 
ont été inférieures au budget affecté au Programme lors de ses deux premières 
années d’activité mais ont été au contraire égales ou supérieures aux 
affectations budgétaires annuelles lors des exercices 2006-2007 et 2007-2008. 
En date du 31 mars 2008, 15 % des fonds affectés n’avaient pas encore fait 
l’objet d’engagements.  
 
Cet écart est sans doute attribuable à différents facteurs, entre autres un retard 
dans la mise en œuvre en raison de la réorganisation du Programme à partir du 

 
16 Gouvernement du Canada, Directive sur les paiements de transfert, annexe B, Éléments de base de la 
conception. 
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FCADR; de plus, l’approbation du financement n’a été obtenue qu’en 
novembre 2004.  

 
Figure 6 – Affectation totale et fonds utilisés, par exercice 

 
Source : données financières fournies par la Division des mesures d’adaptation d’AAC. 

 
Le rapport coût-efficacité rattaché à la gestion et à l’exécution du PASCAA 
par les conseils sectoriels varie d’une région à l’autre. 
 
À l’heure actuelle, aucun plafond n’est fixé en ce qui touche le montant pouvant 
être affecté par les conseils sectoriels aux coûts de gestion du Programme. 
 
La proportion cumulative des fonds qui est affectée aux coûts administratifs 
directs dans l’ensemble des régions s’établissait en moyenne à 12 % en date de 
mars 2008. Lorsque l’on ajoute le coût des activités de surveillance d’AAC, cette 
proportion atteint environ 13 %.  
 
La proportion que représentent les coûts administratifs varie beaucoup selon le 
conseil sectoriel, allant de 6 % en Colombie-Britannique à quelque 20 % à 
Terre-Neuve et au Manitoba.  
 
Les coûts estimatifs de gestion des projets nationaux à l’administration centrale 
’AAC représentent 12 % des fonds affectés17.   d 

                                            
17  Ce pourcentage n’inclut pas les coûts de gestion et de surveillance d’AAC et des territoires (que l’on 

estime à 6 %). 
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Il n’existe pas vraiment de norme en ce qui touche les coûts de gestion de 
programmes; ceux-ci représentent en général de 5 % à 15 % des fonds affectés, 
selon le type de programme et le modèle d’exécution.  
 
Les coûts administratifs du PASCAA se situent dans cette fourchette; cependant, 
ils sont élevés dans certaines régions, ce qui cause des préoccupations.  
 
Le PASCAA a exercé un effet de levier sous forme de contributions du 
secteur et des administrations provinciales et municipales. 
 
Le fait que les fonds du PASCAA aient permis de mobiliser des ressources 
externes est révélateur de l’engagement des différents intervenants et de 
l’importance que revêtent les projets à leurs yeux. Certaines des 
personnes-ressources clés que nous avons rencontrées ont indiqué que cet effet 
de levier est l’une des principales caractéristiques des projets fructueux. On 
trouvera à la figure 7 la ventilation des sources de financement par pilier du 
PASCAA pour les projets examinés dans le cadre de l’évaluation. 

 
Le ratio des engagements de ressources financières du PASCAA à ceux du 
secteur s’établit à 1/0,62 – autrement dit, pour chaque dollar de financement 
accordé par le PASCAA, le secteur a fourni 0,62 $. Ce ratio s’établit à 1/0,85 
lorsque l’on prend en compte les engagements d’autres ministères fédéraux et 
des administrations provinciales et municipales.  
 
Dans le cas des projets régionaux gérés par les conseils sectoriels, le ratio des 
engagements du PASCAA à ceux du secteur est de 1/0,87, soit un meilleur ratio 
que celui enregistré pour les projets nationaux (1/0,16)18. De plus, le ratio 
applicable aux projets régionaux atteint 1/1,2 lorsque l’on inclut dans le calcul les 
engagements d’autres ministères fédéraux et des administrations provinciales et 
municipales.  
 
Le fait que le financement du PASCAA exprimé en proportion du financement 
provenant d’autres sources soit inférieur dans le cas des projets régionaux tient 
probablement au fait que la plupart des conseils sectoriels régionaux exigent des 
engagements financiers avant d’affecter des fonds aux projets, ce qui n’est pas 
obligatoire (même si on encourage la chose) dans le cas des projets nationaux19. 
 
 
 

 
18  Ce ratio inclut les autres ministères fédéraux ainsi que les administrations provinciales et municipales.  
19  Les engagements financiers du secteur ne sont pas obligatoires pour les projets nationaux. Toutefois, 

on a accordé la priorité aux projets comptant sur des engagements financiers ou en nature du secteur. 
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Figure 7 – Sources de financement, par pilier du PASCAA  
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Source : base de données utilisée aux fins d’examen d’un échantillon de dossiers de 
projets. 
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4.0 Conclusions et recommandations 

4.1 Conclusions 
 

4.1.1 Pertinence et justification 
 
Le mandat du PASCAA, qui s’inscrit dans la continuité du FCADR et du 
FCADR II, consiste à appuyer l’adaptation, l’innovation et la compétitivité du 
secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire.  
 
Les recherches menées dans le cadre de l’évaluation confirment que plusieurs 
déficiences du marché continuent de faire obstacle à l’innovation dans le secteur 
agricole canadien, que l’on pense notamment au manque de ressources, aux 
désavantages par rapport à l’Europe et aux États-Unis en ce qui touche la taille 
du marché, ainsi qu’à l’incapacité à assurer le transfert du savoir des organismes 
de recherche au secteur et au marché intérieur.  
 
Les documents de base du PASCAA n’énoncent pas comme il se doit les raisons 
pour lesquelles ce dernier est nécessaire, et ils n’exposent pas clairement les 
déficiences du marché que le Programme vise à combler. En conséquence, les 
objectifs du PASCAA sont formulés en termes très généraux, et les liens entre 
ces objectifs et les activités du Programme ne ressortent pas clairement. Le 
Programme a une durée de cinq ans, ce qui a entre autres pour but de réduire 
les attentes du secteur en ce qui touche une éventuelle source de financement 
permanent.  
 
Dans l’ensemble, le PASCAA continue d’appuyer les priorités fédérales en 
matière de sciences, de technologie et d’innovation, car il concorde avec les 
principes et les objectifs énoncés dans des documents clés comme le discours 
du Trône de 2008 et la Stratégie fédérale en matière de sciences et de 
technologie (2006), de même que la Stratégie pour la science et l’innovation 
d’AAC et les priorités multilatérales du cadre stratégique Cultivons l’avenir.  
 
Le PASCAA s’harmonise bien avec les programmes d’innovation existants 
d’AAC, mais il existe une possibilité de chevauchement avec les programmes de 
soutien de l’innovation faisant partie du cadre Cultivons l’avenir, particulièrement 
dans le cas des projets nationaux du Programme. Le problème des 
chevauchements et des activités faisant double emploi sera sans doute moins 
prononcé à l’échelle régionale, où le PASCAA peut servir de programme pionnier 
d’intervention rapide mettant l’accent sur les enjeux et les perspectives des 
régions.  
 
La combinaison du PASCAA et des programmes d’innovation provinciaux 
pourrait engendrer une synergie, mais aussi donner lieu à des chevauchements 
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et à des activités faisant double emploi dans certaines provinces. L’élaboration 
du cadre stratégique Cultivons l’avenir offre une occasion de coordonner les 
programmes fédéraux et provinciaux pour en assurer la complémentarité et 
éviter les chevauchements.  
 
 

4.1.2 Rendement du Programme – Activités et extrants 
 
Les fonds du PASCAA sont répartis équitablement entre les régions du Canada. 
Au départ, 20 % du budget du PASCAA devait être affecté à des projets 
nationaux, le reste des fonds, soit 80 %, allant aux conseils sectoriels régionaux 
en fonction de la part des revenus agricoles canadiens imputable à chaque 
région. Les dépenses engagées jusqu’ici concordent avec ces proportions. 
 
Les projets du PASCAA sont représentatifs de l’ensemble de la chaîne de valeur; 
cela dit, les transformateurs ne comptent pas sur une forte représentation au 
sein des conseils sectoriels de la plupart des régions, et leur taux de participation 
au PASCAA est inférieur à ce que l’on aurait pu prévoir, considérant leur part de 
l’apport du secteur au PIB. Ce faible taux de participation est peut-être 
attribuable en partie à des caractéristiques propres à l’industrie de la 
transformation. 
 
La plupart des projets du PASCAA semblent correspondre aux principes et aux 
résultats attendus du Programme. Toutefois, l’examen approfondi de dossiers 
dans le cadre de l'évaluation a montré qu’il y avait un certain nombre de projets 
financés qui ne semblaient pas concorder tout à fait avec les objectifs et les 
résultats attendus du Programme, entre autres des projets relatifs à des 
campagnes médias de conscientisation des consommateurs, à la mise en 
marché de produits à l’étranger et à la tenue d’assemblées générales annuelles 
d’associations sectorielles. 
  

4.1.3 Rendement du Programme – Résultats à court terme 
 
Les rapports sur les résultats à court terme des projets sont incomplets et parfois 
insuffisants. On a constaté que moins des deux tiers (64 %) des dossiers de 
projets du PASCAA dans la base de données du Programme contiennent des 
rapports sur les résultats à court terme des projets; lorsque cette information était 
disponible, elle tendait à être qualitative plutôt que quantitative, et elle décrivait 
parfois les extrants plutôt que les résultats. 
 
Cela dit, l’examen d’un échantillon de dossiers de projets a montré que, pour la 
majorité des projets du PASCAA (76 %), des progrès ont été réalisés en vue de 
l’atteinte des résultats visés à court terme.  
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Ces résultats comprennent l’essai de variétés améliorées de produits horticoles, 
l’amélioration des méthodes de récolte, la détermination de l’utilisation optimale 
d’engrais pour les cultures vivrières, la recherche portant sur les maladies et les 
organismes nuisibles de différents produits, et les activités de formation portant 
par exemple sur le suivi, le retraçage et l’inoculation de nouveaux vaccins. 
 
Le PASCAA a aussi appuyé des projets portant sur la conception et l’essai d’un 
certain nombre de nouveaux produits, technologies et procédés à valeur ajoutée 
destinés à des applications commerciales ou autres, par exemple des 
technologies de suivi et de retraçage des raisins et des vignes, une technologie 
de pointe, viable sur le plan commercial, pour la transformation des graines de 
canola et la conception de produits du bœuf Angus à valeur ajoutée.  
 
Par ailleurs, le PASCAA a favorisé la collaboration et le partage de 
renseignements entre les membres du secteur, surtout dans le contexte des 
activités reliées au troisième pilier et des projets à bénéfices collectifs, qui ont 
requis la collaboration de groupes de producteurs et de conseils sectoriels de 
différentes régions. Cependant, on dispose de peu de faits montrant que le 
Programme a amené le secteur à participer sur une base constante au dialogue 
sur la politique agricole. 
 
L’évaluation a mis en lumière des projets qui ne semblent pas vraiment 
concorder avec les objectifs du PASCAA. Également, nombre de projets ne 
correspondaient pas au pilier du Programme au titre duquel des fonds leur 
avaient été accordés. 
 

4.1.4 Rendement du Programme – Résultats à long terme 
Il n’a pas été possible d’évaluer à fond les répercussions à long terme du 
PASCAA car, pour bon nombre de projets, ces répercussions ne se 
manifesteront qu’au bout d’un certain nombre d’années, sans compter le fait que 
le lancement du Programme a été retardé. Il faut ajouter que l’initiative de suivi à 
long terme prévue dans le cadre du PASCAA n’est pas encore entièrement en 
œuvre, de sorte que l’on dispose de peu de renseignements sur les résultats à 
long terme.  
 
De plus, l’échéancier fixé pour l’évaluation a eu comme effet de limiter la somme 
d’information ayant pu être recueillie sur les répercussions à long terme. 
Néanmoins, l’évaluation a montré que, si le PASCAA a bel et bien contribué à la 
mise au point de produits, de technologies ou de procédés innovateurs, il y a peu 
de cas jusqu’ici où cela avait donné lieu à la commercialisation de produits, à la 
pénétration de nouveaux marchés ou à une adoption généralisée d’innovations 
non commerciales par le secteur. 
 
Il ressort des études de cas effectuées dans le cadre de l’évaluation que certains 
projets du PASCAA peuvent offrir un fort rendement des investissements. Par 
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exemple, la culture combinée de bleuets et de forêts pourrait produire des 
revenus annuels de 8,5 millions de dollars, tandis qu’une technologie innovatrice 
de transformation des graines de canola pourrait faire grimper les revenus de 
370 $ à 600 $ la tonne métrique20. Ce dernier projet a déjà donné lieu à 
l’établissement d’une usine de transformation pilote à vocation commerciale, et 
des permis d’utilisation de cette technologie ont été accordés pour deux marchés 
étrangers.  
 
On n’a pas encore étudié les retombées économiques du PASCAA à l’échelle du 
Canada. Par contre, une étude a été menée en 2008 au sujet de l’incidence des 
projets du PASCAA exécutés en Saskatchewan sur l’économie de cette province 
et sur celle du Canada. Cette étude a révélé que, d’après l’incidence observée 
sur le PIB provincial et national, un investissement de 4,2 millions de dollars du 
PASCAA a produit des retombées économiques nettes positives de 3,2 millions.  
 
L’évaluation a permis de voir que différents projets pourraient très bien s’intégrer 
à des initiatives sectorielles ou gouvernementales, ou cette intégration pourrait 
se faire à plus long terme. Par exemple, plusieurs projets ont trait à l’élaboration 
et à l’exécution d’initiatives pilotes de suivi et de retraçage de produits donnés (p. 
ex., le raisin et la vigne). Bien qu’il soit encore trop tôt pour déterminer si les 
technologies et procédés utilisés dans le cadre de ces projets serviront à établir 
l’assise de programmes sectoriels ou gouvernementaux de suivi et de retraçage, 
plusieurs des projets en question semblent en bonne voie d’atteindre leurs 
résultats visés à court terme.  
 

4.1.5 Rendement du Programme – Partenariat avec les 
conseils sectoriels 

 
Les conseils sectoriels ont contribué de bien des manières à la bonne marche du 
PASCAA. Ils représentent des groupes de producteurs clés des différentes 
régions et, dans une moindre mesure, d’autres groupes faisant partie de la 
chaîne de valeur. Ils connaissent à fond les enjeux avec lesquels doit composer 
le secteur dans leurs régions respectives. Ils rencontrent régulièrement les 
groupes sectoriels et appuient la collaboration et le partage de renseignements, 
ce qui inclut les résultats des projets financés par le PASCAA. Ils misent de plus 
en plus sur la collaboration entre eux, surtout lorsqu’il est question de bénéfices 
collectifs. 
 
Un certain nombre de points ont été observés relativement au modèle 
d’exécution actuel. Il y a des retards notables dans le téléchargement de 
données concernant les projets (description, finances, rendement) sur l’extranet 
du PASCAA. Également, les données financières relatives aux projets ne sont 
pas incorporées au système de gestion financière du PASCAA, de sorte qu’il est 

 
20 D’après les prix de 2007. 
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difficile de procéder au rapprochement des données financières du Programme 
et des données concernant les projets ou d’évaluer les résultats en regard des 
dépenses (par exemple en ce qui touche différents types de projets). 
 
D’autres préoccupations ont trait à la responsabilisation au titre des résultats du 
PASCAA. Ainsi, même si ce sont les conseils sectoriels qui ont pour tâche de 
choisir les projets régionaux et les projets à bénéfices collectifs, ils ne sont pas 
responsables de la surveillance et des rapports concernant les résultats atteints 
aux termes des ententes actuellement en vigueur. 
 
Derrière ces deux dernières préoccupations, il y a un point plus fondamental, soit 
l’utilisation de subventions à titre d’instruments de financement pour les conseils 
sectoriels régionaux. Compte tenu des modifications apportées à la Politique sur 
les paiements de transfert du gouvernement du Canada, il faudra opter pour un 
mécanisme de financement plus robuste. 
 

4.1.6 Rapport coût-efficacité 
 
Les dépenses réelles engagées dans le cadre du PASCAA ont été inférieures 
aux prévisions lors de la première année du Programme. Cet écart est 
attribuable à différents facteurs, entre autre un retard dans la mise en œuvre en 
raison de la réorganisation du Programme à partir du FCADR; de plus, 
l’approbation du financement n’a été obtenue qu’en novembre 2004. Cette 
variation signifie que certains conseils sectoriels continueront de financer des 
projets dans le cadre du PASCAA bien après la fin prévue du Programme. 
 
Le rapport coût-efficacité rattaché à la gestion et à l’exécution du PASCAA par 
les conseils sectoriels varie d’une région à l’autre. On a observé des différences 
marquées d’un secteur à l’autre concernant la proportion des fonds affectés aux 
coûts administratifs, cette proportion allant de 6 % à environ 20 %. Dans le cas 
des projets nationaux gérés par l’administration centrale, la proportion estimative 
est de 12 %. La proportion cumulative moyenne des fonds affectés aux coûts 
administratifs directs pour toutes les régions s’établissait à 12 % en date de 
mars 2008. 
 
Le PASCAA a exercé un effet de levier sous forme de contributions du secteur et 
des administrations provinciales et municipales. Le ratio des engagements de 
ressources financières du PASCAA à ceux du secteur s’établit à 1/0,62 – 
autrement dit, pour chaque dollar de financement accordé par le PASCAA, le 
secteur a fourni 0,62 $. Ce ratio grimpe à 1/0,85 lorsque l’on prend en compte les 
engagements d’autres ministères fédéraux et des administrations provinciales et 
municipales.  
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4.2 Recommandations 
 
1. Le SMA, Direction générale des programmes financiers pour l’agriculture, 

devrait : 

a. préciser les objectifs et les résultats attendus du nouveau 
programme d’aide à l’adaptation; 

b. veiller à ce que l’accent soit mis sur des besoins qui ne sont pas 
comblés par d’autres programmes d’innovation s’inscrivant dans le 
cadre stratégique Cultivons l’avenir. 

Réponse de la direction 
 
a. Le fondement théorique du Programme a été précisé dans les 

documents de base concernant le PASCAA et dans la stratégie de 
mesure du rendement applicable au nouveau programme. Les 
résultats ont été définis en consultation avec le Bureau de la 
vérification et de l’évaluation.  Date cible : le 28 mai 2009. Cette 
mesure a été prise. 

 
b.  Des agents de liaison du Ministère examinent tous les projets 

régionaux et communiquent de l’information aux conseils sectoriels 
au sujet des autres programmes fédéraux dont peut se prévaloir le 
secteur dans les régions, de façon à éviter tout chevauchement 
entre initiatives de financement. Les agents de liaison ont été 
dûment informés afin que tous aient la même compréhension du 
rôle qui leur incombe. Une approche similaire sera adoptée pour 
assurer la cohérence des activités du PCAA et de celles du 
nouveau fonds Agri-flexibilité.  Activité permanente. 

 
2. De façon à respecter la Politique sur les paiements de transfert du Conseil 

du Trésor dans sa version de 2008, le SMA, Direction générale des 
programmes financiers pour l’agriculture, devrait s’assurer que tant le 
Ministère que ses agents d’exécution aient recours à des ententes de 
contribution, et non à des subventions, pour fournir des fonds dans le 
cadre du nouveau programme d’aide à l’adaptation. 

Réponse de la direction 
 
L’exécution du prochain programme d’aide à l’adaptation (le Programme 
canadien d’adaptation agricole, ou PCAA) reposera sur des ententes de 
contribution conclues avec les 14 conseils sectoriels. Un modèle d’entente 
de contribution est en cours d’élaboration. Date cible : le  
30 septembre 2009. Le modèle d’entente de contribution a été transmis 
aux conseils sectoriels pour fins de commentaires. 
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3. Le SMA, Direction générale des programmes financiers pour l’agriculture, 

devrait veiller à ce que les ententes de contribution conclues avec les 
agents d’exécution énoncent expressément : 

a. les principes auxquels ces agents sont tenus de se conformer ainsi 
que les critères d’admissibilité sur lesquels ils doivent se fonder aux 
fins de la sélection et de la gestion des projets dans le cadre du 
PASCAA; 

b. les renseignements relatifs au rendement – ce qui inclut 
l’information sur les résultats et l’information financière – que les 
agents doivent recueillir et communiquer à AAC, ainsi que les 
échéanciers applicables. 

Réponse de la direction 
 
a.  Il sera précisé dans les ententes de contribution conclues avec les 

conseils sectoriels que les projets doivent concorder avec les 
objectifs, les principes et les critères du PCAA. Les principes et les 
critères applicables seront énoncés dans le guide du Programme, 
qui sera communiqué à tous les conseils sectoriels et qui pourra 
être consulté sur le site Web du Programme. Date cible pour la 
préparation des ententes et du guide du Programme : le 
30 septembre 2009. 

 
b. Les ententes de contribution énonceront les attentes relatives au 

rendement, conformément aux modèles ministériels; ils 
comporteront un ensemble de dispositions afin de garantir la 
collecte des données requises aux fins des rapports sur les 
résultats des projets et du Programme. Date cible pour la 
préparation des ententes : le 30 septembre 2009. 

 
4. Le SMA, Direction générale des programmes financiers pour l’agriculture, 

devrait s’assurer que toutes les ententes de contribution conclues avec les 
bénéficiaires d’un soutien financier dans le cadre du programme d’aide à 
l’adaptation énoncent clairement l’objet du financement offert par AAC et 
les résultats attendus, et qu’elles précisent l’information financière et autre 
que doivent fournir les bénéficiaires ainsi que les échéanciers applicables 
à cet égard. 

Réponse de la direction 
 
Les ententes de contribution conclues avec les conseils sectoriels 
préciseront que les ententes avec les bénéficiaires finals doivent énoncer 
l’objet du financement et les exigences relatives à la communication 
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d’information sur le rendement par ces bénéficiaires. On fournira aux 
conseils sectoriels un modèle d’entente à partir du modèle d’AAC. Les 
ententes entre AAC et les conseils sectoriels énonceront clairement les 
mêmes exigences, tout comme celles entre AAC et les bénéficiaires qui 
sont promoteurs de projets nationaux. Date cible pour la transmission aux 
conseils sectoriels des ententes avec les bénéficiaires finals : le 
15 octobre 2009. 
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Annexe A – Questions d’évaluation 

Justification et pertinence  
1. Quelles étaient les motifs justifiant l’exécution du PASCAA? Ces raisons 

sont-elles encore valides? Est-il encore nécessaire pour AAC de fournir des 
fonds afin d’appuyer l’adaptation du secteur à la lumière de préoccupations 
et d’enjeux nouveaux et émergents? D’appuyer la progression du secteur à 
l’intérieur du continuum de l’innovation? Est-ce que les résultats attendus 
sont bien définis? Existe-t-il un lien plausible entre les activités financées et 
les résultats escomptés? Est-ce que le PASCAA concorde avec les priorités 
du gouvernement du Canada? 

2. Où se situe le PASCAA par rapport aux autres programmes de soutien de 
l’innovation offerts par AAC, par d’autres ministères fédéraux et par les 
administrations provinciales? Ces programmes sont-ils complémentaires? 
Y a-t-il des chevauchements ou des programmes faisant double emploi?  

 
Incidence 
 

3. Jusqu’à quel point le soutien et les résultats des conseils régionaux aux fins 
de l’exécution du PASCAA ont-ils été probants? Cela s’est-il traduit par des 
projets qui sont manifestement conformes aux objectifs et aux priorités du 
PASCAA? Par le soutien des projets qui peuvent engendrer les plus grands 
avantages pour le secteur? 

 
4. De quelle manière les projets du PASCAA ont-ils contribué à la conception 

de solutions par l’industrie pour composer avec les enjeux émergents et tirer 
parti des occasions qui s’offrent? Est-ce que les résultats des projets ont été 
incorporés aux stratégies et initiatives sectorielles ou aux politiques et 
programmes gouvernementaux? 

 
5. Dans quelle mesure les projets du PASCAA ont-ils favorisé la collaboration, 

les partenariats et les alliances, ou encore le partage de renseignements à 
l’échelle du secteur, à l’intérieur de sous-secteurs ou entre partenaires? 
Jusqu’à quel point ces alliances et ces partenariats sont-ils durables? Est-ce 
que le secteur en a profité? 

 
6. Dans quelle mesure le PASCAA a-t-il aidé le secteur à progresser à 

l’intérieur du continuum de l’innovation? Est-ce que les projets du PASCAA 
ont permis de déterminer des projets ou des marchés se prêtant à une 
exploitation commerciale? Quelles ont été les répercussions au chapitre de 
la conversion des résultats de la recherche en produits commerciaux, ou 
encore sur le plan de l’exploitation de débouchés? 

 
7. Est-ce que les projets du PASCAA ont conduit à la détermination de 

technologies ou de procédés de production nouveaux ou améliorés ou 
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encore à des produits à valeur ajoutée qui pourraient être utiles au secteur 
ou à des groupes à l’intérieur de ce dernier? De quelle manière le secteur 
a-t-il tiré profit de ces projets? 

 
8. Quelles sont les caractéristiques des projets réussis par rapport à ceux qui 

n’ont pas donné de bons résultats? 
 

9. Est-ce que le PASCAA a eu des répercussions qui n’avaient pas été 
anticipées? 

 
Rapport coût-efficacité 
 

10. Dans quelle mesure l’exécution du Programme a-t-elle été efficace en 
regard des coûts? 

 
11. Jusqu’à quel point le PASCAA a-t-il exercé un effet de levier financier au 

niveau du secteur et des autres ordres de gouvernement? 
 

12. Comment devrait-on affecter les fonds du PASCAA dans l’avenir? 
 


	1.2.4 Bénéficiaires et intervenants 

